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PPRREEFFEECCTTUURREE   DDEE   MMEEUURRTTHHEE--EETT--MMOOSSEELL LLEE   

 

CABINET DU PREFET 
 

BUREAU DES AFFAIRES POLITIQUES 
 

ARRETE DE NOMINATION AU SECRETARIAT PERMANENT DU COLTI 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements 
VU le décret n° 97-213 du 11.03.1997 relatif à la coordination de la lutte contre le travail illégal et notamment son article 13 relatif au secrétariat 
permanent du Comité Opérationnel de Lutte contre le Travail Illégal. 
VU la proposition conjointe de Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle et de Monsieur le Procureur de la République, près le Tribunal de Grande Instance de Nancy. 

A R R E T E 
Article 1er : Madame Sylvie FINOT, contrôleur du travail spécialisé compétent en matière de lutte contre le travail illégal est nommée secrétaire 
permanente du Comité Opérationnel de Lutte contre le Travail Illégal ; 
Article 2 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet, Mme la directrice départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’intéressée ainsi qu’aux membres du COLTI et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 21 avril 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

 

PREMIER BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITE LOCAL D’INFORMATION ET DE CONCERTATION 
(C.L.I.C.) DE L’ETABLISSEMENT GAZ DE FRANCE, CENTRE DE STOCKAGE SOUTERRAIN DE CERVILLE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le code minier, et notamment son article 3-1 ; 
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L125-2, L 515-8, L 515-22 et D 125-29 et suivants ; 
Vu la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages ; 
Vu la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 7 mars 2006 portant création du comité local d'information et de concertation de l'établissement Gaz de France, stockage 
souterrain de Cerville ; 
Vu la correspondance de Gaz de France reçue le 27 avril 2006 par laquelle il est sollicité la modification de la composition du CLIC, collège des exploitants 
et des salariés ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
Article 1 : - L’article 2 de l’arrêté du 7 mars 2006 susvisé est modifié comme suit : 
Collège "exploitants" : M. Jean-Pierre CENAC en remplacement de M. Didier MARMEYS 
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Collège " salariés" : M. Francis HUGUIN en remplacement de M. Jean-Noël RATAUX 
Le reste sans changement. 
Article 2 : - M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à chacun des membres du 
comité et qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 2 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL MODIFIANT L’ARRETE DU 26 OCTOBRE 2005 AUTORISANT LE CONSEIL GENERAL A EFFECTUER 
DES TRAVAUX TEMPORAIRES INTERESSANT LE LIT DU RUISSEAU DE L’AMEZULE DANS LE CADRE DE LA REALISATION 

DES TRAVAUX D’ENTRETIEN DU PONT RD 32 A LAY-SAINT-CHRISTOPHE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU l’article L 432-3 du code de l'environnement ; 
VU la loi 92-3 du 3 Janvier 1992 sur l’eau ; 
VU les décrets n°93-742 et 93-743 du 29 Mars 1993 modifiés pris en application des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement ; 
VU l’article 20 du décret 93-742 du 29 Mars 1993 modifié ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;  
VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2005 autorisant le Conseil Général à effectuer des travaux temporaires intéressant le lit du ruisseau de l’Amezule 
dans le cadre de la réalisation des travaux d’entretien du pont RD 32 à Lay-Saint-Christophe ; 
VU la demande présentée le 12 avril 2006 par le Conseil Général ; 
VU l’avis en date du 10 mai 2006 de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt ; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er – OBJET : 
L’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé, autorisant le Conseil Général à effectuer des travaux temporaires intéressant le lit du ruisseau de l’Amezule 
dans le cadre de la réalisation de travaux d’entretien du pont RD 32 à Lay-Saint-Christophe, est modifié comme suit : «  les travaux de réalisation sont 
prorogés d’un délai supplémentaire de six mois à compter de la notification du présent arrêté ». 
ARTICLE 2 – VOIES DE RECOURS : 
Le présent arrêté ne peut être déféré qu’auprès du tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois, par le pétitionnaire à compter de la 
notification et de quatre ans, pour les tiers, à compter de la publication ou de l’affichage (article L 214-10 du code de l’environnement). 
ARTICLE 3 – PUBLICATION ET EXECUTION : 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, M. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-
Moselle et affiché en mairie de Lay-Saint-Christophe. 
Une copie du présent arrêté sera adressée à M. Le Président du Conseil Général, pour notification. 
Une copie du présent arrêté sera transmise pour information à M. le Directeur Régional de l’Environnement et à M. le Chef de la Brigade Départementale 
des Gardes Pêche du Conseil Supérieur de la Pêche 
NANCY, le 16 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL PRESCRIVANT L'OPPOSABILITE IMMEDIATE DU PROJET DE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES MINIERS 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE VILLERUPT 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-7 relatif aux Plans de prévention des risques naturels prévisibles ; 
Vu la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de dommages consécutifs à l’exploitation minière et à la prévention des risques 
miniers après la fin de l’exploitation ;  
Vu le décret 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, et notamment son article 6 ; 
Vu le décret 2000-547 du 16 juin 2000 relatif à l’application des articles 94 et 95 du code minier ;  
Vu l'avis n° 2003-02 de l’agence de prévention et de surveillance des risques miniers en date du 11 juillet 2003 ;  
Vu les études de modélisation de l’aléa minier présentées en conseil scientifique de la CIAM, le 21 mars 2002 ;  
Vu l'arrêté préfectoral du 28 décembre 2004 prescrivant l'élaboration d'un plan de prévention des risques miniers sur le territoire de la commune de Villerupt ; 
Vu l'avis de Mme le maire de Villerupt en date du 25 janvier 2006 ; 
Considérant que ces études mettent en évidence l’existence des risques pour la sécurité des personnes et des biens, la nécessité de maîtriser et 
réglementer les possibilités d’urbanisation ;  
Considérant que l'existence d'importants projets de développement dans la proche région et le niveau élevé des contraintes subies par les communes 
rendent urgente l'entrée en vigueur du plan de prévention des risques ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture : 

A R R E T E 
Article 1 - L'application immédiate de toutes les dispositions du projet de plan de prévention des risques miniers (P.P.R.M) est prescrite sur le territoire de 
la commune de Villerupt. Le règlement et ses annexes, et les plans des zones concernées, figurent en annexe du présent arrêté. 
Article 2 - Les risques pris en compte au titre du présent projet de P.P.R.M sont ceux de mouvements de terrains en surface et notamment : affaissements 
progressifs, effondrements brutaux, fontis et mouvements résiduels. 
Article 3 - Les dispositions du projet de PPRM cessent d'être opposables si elles ne sont pas reprises dans le plan approuvé ou si le plan n'est pas approuvé 
dans un délai de trois ans. 
Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à : 
- Mme le Maire de Villerupt 
- M. le Président de l'Agence de Prévention et de Surveillance des risques miniers. 
Il sera affiché dans chaque mairie concernée pendant au moins un mois. 
Il sera en outre publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
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Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de Briey, Monsieur le Directeur Départemental de l’Équipement, 
Monsieur le Directeur Régional de l’Industrie de la Recherche et de l’Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
NANCY, le 26 mai 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 

 

DEUXIEME BUREAU 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 18 avril 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a refusé l’autorisation sollicitée par la SNC LIDL en 
qualité de future exploitante, afin d’être autorisée à procéder à la création d'un supermarché de type maxi-discompte à l'enseigne LIDL à LIVERDUN, de 
969 m² de vente. 
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de LIVERDUN. 
NANCY, le 18 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 18 avril 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a accordé l’autorisation sollicitée par la SA 
KAMELIA en qualité d’exploitante, afin d’être autorisée à procéder à l’extension d'un supermarché de 400 m² de vente à l'enseigne INTERMARCHE à 
LIVERDUN, portant la surface totale de vente à 1800 m².. 
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de LIVERDUN. 
Avant l’expiration du délai de recours qui est de deux mois ou en cas de recours avant la décision en appel de la commission nationale d’équipement 
commercial, le permis de construire ne peut être accordé, ni la réalisation entreprise. 
NANCY, le 18 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 18 avril 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a accordé  l’autorisation sollicitée par la SA 
KAMELIA en qualité d’exploitante, afin d’être autorisée à procéder à la régularisation de la station service annexée au supermarché à l'enseigne 
INTERMARCHE à LIVERDUN, d’une surface de vente de 91 m² et comportant 4 positions de ravitaillement;  
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de LIVERDUN. 
Avant l’expiration du délai de recours qui est de deux mois ou en cas de recours avant la décision en appel de la commission nationale d’équipement 
commercial, le permis de construire ne peut être accordé, ni la réalisation entreprise. 
NANCY, le 18 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 18 avril 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a refusé l’autorisation sollicitée par la SAS ED en 
qualité de future exploitante, afin d’être autorisée à procéder à la création d'un supermarché de type maxi-discompte à l'enseigne ED à VANDOEUVRE-
LES-NANCY, rue de Norvège, de 1280 m² de vente;  
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de VANDOEUVRE-LES-NANCY. 
NANCY, le 18 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 2 mai 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a refusé l’autorisation sollicitée par la SAS KLIVIA 
en qualité de future exploitante, afin d’être autorisée à procéder à la création d'un supermarché de type maxi-discompte à l'enseigne NETTO à NEUVES-
MAISONS – ZA Louis Pasteur, de 690 m² de vente. 
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de NEUVES-MAISONS. 
NANCY, le 2 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur par intérim, 
 A. LEBEL 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 2 mai 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a refusé l’autorisation sollicitée par la SNC LIDL en 
qualité de future exploitante, afin d’être autorisée à procéder à la création d'un supermarché de type maxi-discompte à l'enseigne LIDL à PONT-SAINT-
VINCENT – ZA Louis Pasteur, de 900  m² de vente. 
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de PONT-SAINT-VINCENT. 
NANCY, le 2 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur par intérim, 
 A. LEBEL 

 

 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 2 mai 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a accordé  l’autorisation sollicitée par la la SCI du 
Jonchery, en qualité de promoteur, afin de procéder à la création d’un ensemble commercial de 800 m² de vente à DOMMARTIN-LES-TOUL, ZAC du 
Jonchery, comprenant un magasin de vente de cuisines à l’enseigne CUISINELLA de 450 m² et un magasin spécialisé en loisirs créatifs de 350 m²;  
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Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de DOMMARTIN-LES-TOUL. 
Avant l’expiration du délai de recours qui est de deux mois ou en cas de recours avant la décision en appel de la commission nationale d’équipement 
commercial, le permis de construire ne peut être accordé, ni la réalisation entreprise. 
NANCY, le 2 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur par intérim, 
 A. LEBEL 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 24 mai 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a refusé l’autorisation sollicitée par la SNC LIEST 
en qualité de future exploitante, afin d’être autorisée à procéder à la création d'un supermarché à l'enseigne LEADER PRICE à NEUVES-MAISONS, de 
1 200 m² de vente. 
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de NEUVES-MAISONS. 
NANCY, le 29 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 24 mai 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a refusé l’autorisation sollicitée par la SNC LIDL en 
qualité de future exploitante, afin d’être autorisée à procéder à l’extension de 296 m² d'un supermarché de type maxi-discompte à l'enseigne LIDL à 
DOMBASLE-SUR-MEURTHE, portant la surface totale de vente à 595 m². 
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de DOMBASLE-SUR-MEURTHE. 
NANCY, le 29 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 
 

EXTRAIT DE DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’EQUIPEMENT COMMERCIAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

Réunie le 24 mai 2006, la commission départementale d’équipement commercial de Meurthe-et-Moselle, a refusé l’autorisation sollicitée par la SC WELSCH, 
en qualité de future propriétaire, afin de procéder à la création d’un magasin de vente de cuisines à l’enseigne Cuisinella et de meubles à MONCEL-LES-
LUNEVILLE de 1300 m² de vente;  
Le texte de la décision est affiché pendant deux mois à la mairie de MONCEL-LES-LUNEVILLE. 
NANCY, le 29 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur, 
 F. GIROUX 

 

 

TROISIEME BUREAU 
 

DELEGATION DE SIGNATURE DE L'ORDONNATEUR SECONDAIRE A MONSIEUR LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL 
DES SERVICES FISCAUX - ARRETE COMPLEMENTAIRE A L’ARRETE DU 9 JANVIER 2006 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ; 
VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics, 
modifiée par le décret n° 98-81 du 11 février 1998 et par la loi n° 99-209 du 19 mars 1999 ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, modifié par le décret 92-1369 du 29 décembre 1992 ; 
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment ses articles 20, 21 et 28 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans la région et dans les départements ; 
VU le décret du 2 décembre 2004 du président de la République en conseil des ministres nommant M. Claude BALAND, préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982, portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués pour l'exécution du budget du ministère de l'économie et des finances et les arrêtés modificatifs des 31 mars 1983, 24 octobre 1983, 
5 janvier 1984, 6 août 1984 et 14 février 1991; 
VU la décision de M. le ministre de l’économie et des finances du 7 juin 1996, confiant la présidence du comité d’hygiène et de sécurité inter directionnel de 
Meurthe-et-Moselle au directeur des services fiscaux; 
VU l'arrêté ministériel du 22 février 2002 portant nomination de M. Marc CANO en qualité de directeur départemental des services fiscaux de Meurthe-
et-Moselle à compter du 29 août 2002 ; 
VU l'arrêté préfectoral du 9 janvier 2006 portant délégation de signature de l’ordonnateur secondaire au directeur départemental des services fiscaux de 
Meurthe-et-Moselle ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : L’article 3 de l’arrêté susvisé du 6 janvier 2006 est complété par la disposition suivante : 
Délégation de signature est également accordée à Monsieur le directeur départemental des services fiscaux de Meurthe-et-Moselle, à l’effet de procéder à 
la liquidation, à l’engagement et au mandatement des dépenses imputées sur le budget de l’économie, des finances et de l’industrie (code 07) au titre du 
compte d’affectation spéciale du chapitre 0721 « Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat » d’une part, ainsi qu’à la liquidation et à l’émission des titres de 
recettes exécutoires en application du décret susvisé du 29 décembre 1962 (modifié) sur ce même chapitre, d’autre part. 
Les autres articles demeurent sans changement. 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté prend effet à compter du 21 avril 2006. 
ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des services fiscaux et le trésorier-payeur général sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 26 avril 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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DELEGATION DE SIGNATURE DE L'ORDONNATEUR SECONDAIRE ET DE LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES 
A M. ALAIN MAUCHAMP, CHEF DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DU TRESOR PUBLIC DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ; 
VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics, 
modifiée par le décret n° 98-81 du 11 février 1998 et par la loi n° 99-209 du 19 mars 1999 ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, modifié par le décret 92-1369 du 29 décembre 1992 ; 
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment ses articles 20, 21 et 28 , ensemble le décret 2005-1737 du 30 
décembre 2005 modifiant les seuils mentionnés dans le code des marchés publics ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans la région et dans les départements ; 
VU le décret du 2 décembre 2004 du président de la République en conseil des ministres nommant M. Claude BALAND, préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le règlement départemental du 6 octobre 2004 fixant les niveaux d'évaluation des besoins et les modalités de mise en concurrence pour les marchés sur 
procédure adaptée applicable à l'ensemble des marchés passés dans le département par les ordonnateurs secondaires délégués et les gestionnaires des 
crédits ordonnancés par mes soins ; 
VU l'arrêté préfectoral du 15 septembre 2005 portant délégation de signature de l’ordonnateur secondaire à Monsieur Alain MAUCHAMP, chef des 
services du Trésor public de Meurthe-et-Moselle ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : L'arrêté préfectoral susvisé du 15 septembre 2005 est annulé. 
 

Délégation de signature de l’ordonnateur secondaire 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est accordée à Monsieur Alain MAUCHAMP, chef des services du Trésor public de Meurthe-et-Moselle à l'effet de 
liquider les dépenses et de signer les mandats édités par la trésorerie générale de Meurthe-et-Moselle imputés sur le budget de l’économie, des finances et 
de l’industrie (code 07) au titre du programme 156 «Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local) » (Chapitre 0156). 
ARTICLE 3 : La présente délégation ne concerne pas les éventuels ordres de réquisition du comptable public, qui demeurent soumis à ma signature 
ARTICLE 4 : Le chef des services du Trésor public de Meurthe-et-Moselle peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à un ou des agents dont la 
fonction est compatible avec le principe de séparation des fonctions de l’ordonnateur et du comptable. Cette signature est accréditée auprès de Monsieur le 
trésorier payeur général en tant que comptable assignataire des dépenses susvisées. 
 

Délégation de signature de la personne responsable des marchés 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est accordée à M. Alain MAUCHAMP à l'effet de passer en mon nom les marchés sur procédure adaptée (seuils 
inférieurs à 135 000 € pour les fournitures et services et 210 000 € pour les travaux), dans les formes et conditions prévues par le règlement 
départemental susvisé du 6 octobre 2004. La signature de ces marchés devra être précédée ou accompagnée d'un engagement comptable préalable. 
Les seuils de 130 000 et 210 000 € sont appréciés au niveau des structures définies au B du titre I du règlement susvisé. 
Sont exclus de cette délégation les marchés formalisés quel que soit leur montant. 
ARTICLE 6 : Délégation de signature est également donnée à M. Alain MAUCHAMP à l'effet d'engager les procédures d'adhésion à des marchés nationaux, à 
des conventions de prix ou à des groupements d'achats. Toutefois, les actes d'adhésion ou d'engagement juridique à ces marchés restent soumis à ma signature. 
ARTICLE 7 : M. Alain MAUCHAMP peut, en ce qui concerne la procédure d'engagement juridique et le visa du service rendu, subdéléguer sa signature à un 
ou plusieurs de ses collaborateurs. 
ARTICLE 8 : Les dispositions de l’article 5 ne s’appliquent pas aux marchés de fourniture de bureau, de consommables informatiques et de fourniture de papier qui 
doivent faire l’objet d’une prise en compte soit au niveau d’un marché national, soit dans le cadre des marchés mutualisés mis en place au niveau départemental. 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du 1er juin 2006. 
ARTICLE 10 : Le secrétaire général de la préfecture, M. Alain MAUCHAMP, chef des services départementaux du Trésor public de Meurthe-et-Moselle et 
Monsieur le trésorier payeur général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 2 juin 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

 

PREMIER BUREAU 
 

ELECTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORDRE DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES 
RESULTATS DU SCRUTIN DU 16 MAI 2006 

 

LISTE DES CANDIDATS ELUS 
Collège des salariés : 6 sièges à pourvoir (3 titulaires et 3 suppléants) 
Titulaires : 

M. BOISSEAU Patrick 
M. CECCONELLO Raymond 
M. CORDIER Jean-Pierre 

 

Suppléants : 
M. THIEBAULT Philippe 
Mme FERRY Marie-Frédérique 
Mme DERAY-FRIOT Anne-Marie 

 

Collège libéral : 18 sièges à pourvoir (9 titulaires et 9 suppléants) 
Titulaires : 

Mme FRICHE Corinne 
M. COLNAT Gérard 
M. CORTINA Hervé 
M. COLIN Xavier 
M. BERNARD Michel 
M. KONTZ Olivier 
M. VEIT Thierry 
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M. NICOLLE Bernard 
Mme RENAULD Dorothée 

 

Suppléants : 
Mme MICHEL Marie-Thérèse 
M. BITSCHINE Philippe 
Mme TALLOT-RUSCADE Marie-Catherine 
M. PRELOT Antoine 
M. BOUTLEY Serge 
Mme SCHVARTZ Dominique-Ariane 
M. GROSJEAN Daniel 
M. FRANCOIS Jean-Alain 
M. CELERIER Sylvain 

 

 

DEUXIEME BUREAU 
 

ARRETE PORTANT CLASSEMENT D’UN RESTAURANT DANS LA CATEGORIE « RESTAURANT DE TOURISME » 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu l’arrêté interministériel du 27 septembre 1999 fixant les conditions de classement des restaurants dans la catégorie « Restaurant de tourisme » ; 
Vu l’arrêté ministériel du 8 novembre 1999 relatif aux panonceaux des hôtels et restaurants de tourisme ; 
Vu la demande présentée le 4 avril 2006 par M. Gérard SPITONI, exploitant du restaurant de l’hôtel « Aster », situé 1 rue de l’Europe 54150 BRIEY; 
Considérant que les conditions prévues par l’arrêté interministériel du   27 septembre 1999 susvisé sont remplies ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Est classé dans la catégorie « Restaurant de tourisme » le restaurant de l’hôtel « Aster », situé 1 rue de l’Europe 54150 BRIEY. 
Exploitant : M. Gérard SPITONI 
Numéro de SIRET : 32599506600025 
ARTICLE 2 : Ce classement est valable trois ans. A l’issue de ce délai, il pourra être renouvelé sur présentation d’une nouvelle déclaration de l’exploitant.  
ARTICLE 3 : En cas de changement des conditions de classement, l’exploitant est tenu d’en informer le préfet, par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
ARTICLE 4 : En cas de changement d’exploitant, une nouvelle déclaration de classement devra être déposée. 
ARTICLE 5 : Dans le cadre du contrôle de la conformité de l’établissement par le préfet, l’exploitant admet la visite des agents des administrations de 
l’Etat habilités.  
ARTICLE 6 : L’exploitant est tenu d’apposer le panonceau correspondant au classement accordé, en conformité avec le modèle réglementaire annexé à 
l’arrêté ministériel du 8 novembre 1999 susvisé. 
ARTICLE 7 : M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Gérard SPITONI, exploitant du 
restaurant, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée à : 
-M. le préfet de la région Lorraine, préfet de la Moselle ( délégation régionale au tourisme ) 
-M. le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle ( comité départemental du tourisme) 
-M. le directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
-M. le président de la chambre de commerce et d’industrie de Meurthe-et-Moselle 
NANCY, le 24 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur de la Réglementation et des Libertés Publiques, 
 Mohand AZZI 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant la juridiction administrative dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

 
 

ARRETE PORTANT CLASSEMENT D’UN RESTAURANT DANS LA CATEGORIE « RESTAURANT DE TOURISME » 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu l’arrêté interministériel du 27 septembre 1999 fixant les conditions de classement des restaurants dans la catégorie « Restaurant de tourisme » ; 
Vu l’arrêté ministériel du 8 novembre 1999 relatif aux panonceaux des hôtels et restaurants de tourisme ; 
Vu la demande présentée le 4 avril 2006 par M. Gérard SPITONI, exploitant du restaurant de l’hôtel « Aster » à l’enseigne « Aux armes de Briey », situé 
63 rue de Metz 54150 BRIEY; 
Considérant que les conditions prévues par l’arrêté interministériel du 27 septembre 1999 susvisé sont remplies ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Est classé dans la catégorie « Restaurant de tourisme » le restaurant de l’hôtel « Ancona » à l’enseigne « Aux armes de Briey », situé 63 rue 
de Metz 54150 BRIEY. 
Exploitant : M. Gérard SPITONI 
Numéro de SIRET : 32599506600017 
ARTICLE 2 : Ce classement est valable trois ans. A l’issue de ce délai, il pourra être renouvelé sur présentation d’une nouvelle déclaration de l’exploitant.  
ARTICLE 3 : En cas de changement des conditions de classement, l’exploitant est tenu d’en informer le préfet, par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
ARTICLE 4 : En cas de changement d’exploitant, une nouvelle déclaration de classement devra être déposée. 
ARTICLE 5 : Dans le cadre du contrôle de la conformité de l’établissement par le préfet, l’exploitant admet la visite des agents des administrations de 
l’Etat habilités.  
ARTICLE 6 : L’exploitant est tenu d’apposer le panonceau correspondant au classement accordé, en conformité avec le modèle réglementaire annexé à 
l’arrêté ministériel du 8 novembre 1999 susvisé. 
ARTICLE 7 : M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Gérard SPITONI, exploitant du 
restaurant, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée à : 
-M. le préfet de la région Lorraine, préfet de la Moselle ( délégation régionale au tourisme ) 



RECUEIL N° 15 693 8 JUIN 2006 

-M. le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle ( comité départemental du tourisme) 
-M. le directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
-M. le président de la chambre de commerce et d’industrie de Meurthe-et-Moselle 
NANCY, le 24 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur de la Réglementation et des Libertés Publiques, 
 Mohand AZZI 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant la juridiction administrative dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

 
 

ARRETE PORTANT CLASSEMENT D’UN RESTAURANT DANS LA CATEGORIE « RESTAURANT DE TOURISME » 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu l’arrêté interministériel du 27 septembre 1999 fixant les conditions de classement des restaurants dans la catégorie « Restaurant de tourisme » ; 
Vu l’arrêté ministériel du 8 novembre 1999 relatif aux panonceaux des hôtels et restaurants de tourisme ; 
Vu la demande présentée le 24 février 2006 par Mme Danièle APRILI, exploitante du restaurant de l’hôtel « Arcole », situé ZAC des Egrez 54180 HOUDEMONT; 
Considérant que les conditions prévues par l’arrêté interministériel du   27 septembre 1999 susvisé sont remplies ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Est classé dans la catégorie « Restaurant de tourisme » le restaurant de l’hôtel « Arcole », situé ZAC des Egrez  54180 HOUDEMONT. 
Exploitant : Mme Danièle APRILI 
Numéro de SIRET : 38264738600012 
ARTICLE 2 : Ce classement est valable trois ans. A l’issue de ce délai, il pourra être renouvelé sur présentation d’une nouvelle déclaration de l’exploitant.  
ARTICLE 3 : En cas de changement des conditions de classement, l’exploitant est tenu d’en informer le préfet, par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
ARTICLE 4 : En cas de changement d’exploitant, une nouvelle déclaration de classement devra être déposée. 
ARTICLE 5 : Dans le cadre du contrôle de la conformité de l’établissement par le préfet, l’exploitant admet la visite des agents des administrations de 
l’Etat habilités.  
ARTICLE 6 : L’exploitant est tenu d’apposer le panonceau correspondant au classement accordé, en conformité avec le modèle réglementaire annexé à 
l’arrêté ministériel du 8 novembre 1999 susvisé. 
ARTICLE 7 : M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Mme Danièle APRILI, exploitante du 
restaurant,  publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée à : 
-M. le préfet de la région Lorraine, préfet de la Moselle ( délégation régionale au tourisme ) 
-M. le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle ( comité départemental du tourisme) 
-M. le directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
-M. le président de la chambre de commerce et d’industrie de Meurthe-et-Moselle 
NANCY, le 24 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur de la Réglementation et des Libertés Publiques, 
 Mohand AZZI 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant la juridiction administrative dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00160 PORTANT AGREMENT DE M. DANIEL ALBERT 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
Vu la commission délivrée le 25 septembre 2002 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy ; 
Vu l’agrément du 15 octobre 2002 ;  
Vu la demande de renouvellement de l’agrément du 9 mars 2006 ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - L’agrément de M. Daniel ALBERT 
né le 07/03/1959 à SAINT MIHIEL (55) 
domicilié : 14, rue de Quimper 54180 HEILLECOURT 
est renouvelé pour une période de trois ans à compter de la notification du présent arrêté à l’intéressé en qualité d’agent de surveillance « VL en 
stationnement » de la Société STAN CONNEX. 
ARTICLE 2 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M. Daniel ALBERT doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 3 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 4 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M. Daniel 
ALBERT et dont copie sera transmise à : 
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 
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ARRETE PREFECTORAL N° 00161 PORTANT AGREMENT DE M. BERNARD BREUVART 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL VOYAGEURS » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) disposant que : 
« Les contraventions aux dispositions concernant l’arrêt et le stationnement des véhicules, autres que celles prévues à l’article R.37.2 et à l’article R.43 
(alinéa 1) peuvent être constatées » : 
Par les auxiliaires contractuels de police : 
Par les agents de ceux des services publics urbains de transports en commun de voyageurs qui figurent sur une liste dressée par arrêté conjoint du ministre 
chargé des transports, du garde des sceaux, ministre de la justice de l’intérieur. Ces agents ne sont toutefois habilités à constater que les seules 
infractions qui affectent, dans les agglomérations, la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services. 
Les personnels visés au présent article sont agréés par le préfet et assermentés. 
Vu l’arrêté du 20 octobre 1977 disposant que : 
Article 1er – La liste des services publics urbains de transports en commun fixée à l’article 1er de l’arrêté modifié du 12 mars 1973 susvisée. 
Vu la commission délivrée le 5 novembre 2002 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy ; 
Vu l’agrément du 2 décembre 2002 ;  
Vu la demande de renouvellement de l’agrément du 9 mars 2006 ;  
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - L’agrément de M. Bernard BREUVART 
né le 01/02/1958 à CHOCQUES (62) 
domicilié : 21, rue de la Libération 54990 XEUILLEY 
est renouvelé pour une période de trois ans à compter de la notification du présent arrêté à l’intéressé en qualité d’agent de surveillance de la Société 
STAN CONNEX, chargé du contrôle des titres de transport et de la perception des droits en cas d’infraction à la police des services de transport en 
commun de voyageurs. 
ARTICLE 2 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M.  Bernard BREUVART doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 3 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 4 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.  Bernard 
BREUVART et dont copie sera transmise à : 
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00161BIS PORTANT AGREMENT DE M. BERNARD BREUVART 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
Vu la commission délivrée le 5 novembre 2002 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy ; 
Vu l’agrément du 2 décembre 2002 ;  
Vu la demande de renouvellement de l’agrément du 9 mars 2006 ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - L’agrément de M. Bernard BREUVART 
né le 01/02/1958 à CHOCQUES (62) 
domicilié : 21, rue de la Libération 54990 XEUILLEY 
est renouvelé pour une période de trois ans à compter de la notification du présent arrêté à l’intéressé en qualité d’agent de surveillance « VL en 
stationnement » de la Société STAN CONNEX. 
ARTICLE 2 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M.  Bernard BREUVART doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 3 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 4 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.  Bernard 
BREUVART et dont copie sera transmise à :  
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 
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ARRETE PREFECTORAL N° 00162 PORTANT AGREMENT DE M. OLIVIER WEBER 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « P.V. VOYAGEURS » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article 64 du cahier des charges annexé au décret du 11 juin 1859, disposant que : 
« Les agents et gardes que la Compagnie établira, soit pour la perception des droits, soit pour la surveillance et la police du chemin et de ses dépendances, 
pourront être assermentés et seront, dans ce cas, assimilés aux gardes-champêtres. » 
Vu l’article 23 de la loi du 18 juillet 1845 sur la police des chemins de fer disposant que : 
« Les crimes, délits, ou contraventions prévus dans les titres I et III de la présente loi pourront être constatées par des procès verbaux dressés 
concurremment par les Officiers de la Police Judiciaire, les Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines, les conducteurs, les gardes-mines, agents de 
surveillance et gardes nommés ou agréés par l’Administration et dûment assermentés. » 
Vu la commission délivrée le 25 septembre 2002 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy ; 
Vu l’agrément du 15 octobre 2002 ;  
Vu la demande de renouvellement de l’agrément du 9 mars 2006 ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - L’agrément de M. Olivier WEBER, né le 19/07/1968 à SARREGUEMINES (57), domicilié : 16, rue Gounod – 54710 FLEVILLE DEVANT NANCY 
est renouvelé pour une période de trois ans à compter de la notification du présent arrêté à l’intéressé en qualité d’agent de surveillance de la Société 
STAN CONNEX, chargé du contrôle des titres de transport et de la perception des droits en cas d’infraction à la police des services de transport en 
commun de voyageurs. 
ARTICLE 2 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M.  Olivier WEBER doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 3 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 4 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.  Olivier 
WEBER et dont copie sera transmise à : 
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00163 PORTANT AGREMENT DE MLLE NORA ALFANO 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « P.V. VOYAGEURS » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) disposant que : 
« Les contraventions aux dispositions concernant l’arrêt et le stationnement des véhicules, autres que celles prévues à l’article R.37.2 et à l’article R.43 
(alinéa 1) peuvent être constatées » : 
Par les auxiliaires contractuels de police : 
Par les agents de ceux des services publics urbains de transports en commun de voyageurs qui figurent sur une liste dressée par arrêté conjoint du ministre 
chargé des transports, du garde des sceaux, ministre de la justice de l’intérieur. Ces agents ne sont toutefois habilités à constater que les seules 
infractions qui affectent, dans les agglomérations, la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services. 
Les personnels visés au présent article sont agréés par le préfet et assermentés. 
Vu l’arrêté du 20 octobre 1977 disposant que : 
Article 1er – La liste des services publics urbains de transports en commun fixée à l’article 1er de l’arrêté modifié du 12 mars 1973 susvisée. 
Vu la commission délivrée le 25 septembre 2002 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy ; 
Vu l’agrément du 15 octobre 2002 ;  
Vu la demande de renouvellement de l’agrément du 9 mars 2006 ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - L’agrément de Mlle Nora ALFANO, née le 18/01/1969 à NANCY (54), domiciliée : 14, route de Lenoncourt 54420 CERVILLE 
est renouvelé pour une période de trois ans à compter de la notification du présent arrêté à l’intéressée en qualité d’agent de surveillance de la Société 
STAN CONNEX, chargé du contrôle des titres de transport et de la perception des droits en cas d’infraction à la police des services de transport en 
commun de voyageurs. 
ARTICLE 2 -  Dans l’exercice des ses fonctions, Melle Nora ALFANO doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 3 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressée, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 4 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à Melle Nora 
ALFANO et dont copie sera transmise à :  
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 
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ARRETE PREFECTORAL N° 00163BIS PORTANT AGREMENT DE MLLE NORA ALFANO 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
Vu la commission délivrée le 25 septembre 2002 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy ; 
Vu l’agrément du 15 octobre 2002 ;  
Vu la demande de renouvellement de l’agrément du 9 mars 2006 ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - L’agrément de Melle Nora ALFANO 
née le 18/01/1969 à NANCY (54) 
domiciliée : 14, route de Lenoncourt 54420 CERVILLE  
est renouvelé pour une période de trois ans à compter de la notification du présent arrêté à l’intéressée en qualité d’agent de surveillance « VL en 
stationnement » de la Société STAN CONNEX. 
ARTICLE 2 -  Dans l’exercice des ses fonctions, Melle Nora ALFANO doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 3 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressée, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 4 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à Melle Nora 
ALFANO et dont copie sera transmise à : 
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00164 PORTANT AGREMENT DE MLLE NATHALIE LAGARDE 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « PV VOYAGEURS » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) disposant que :  
« Les contraventions aux dispositions concernant l’arrêt et le stationnement des véhicules, autres que celles prévues à l’article R.37.2 et à l’article R.43 
(alinéa 1) peuvent être constatées » : 
Par les auxiliaires contractuels de police : 
Par les agents de ceux des services publics urbains de transports en commun de voyageurs qui figurent sur une liste dressée par arrêté conjoint du ministre 
chargé des transports, du garde des sceaux, ministre de la justice de l’intérieur. Ces agents ne sont toutefois habilités à constater que les seules 
infractions qui affectent, dans les agglomérations, la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services. 
Les personnels visés au présent article sont agréés par le préfet et assermentés. 
Vu l’arrêté du 20 octobre 1977 disposant que : 
Article 1er – La liste des services publics urbains de transports en commun fixée à l’article 1er de l’arrêté modifié du 12 mars 1973 susvisée. 
Vu la commission délivrée le 14 mars 2003 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy ; 
Vu l’agrément du 17 avril 2003 ;  
Vu la demande de renouvellement de l’agrément du 9 mars 2006 ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - L’agrément de Melle Nathalie LAGARDE 
née le 18/11/1974 à EPINAL (88) 
domiciliée : 24, Bd des Essarts 54600 VILLERS LES NANCY 
est renouvelé pour une période de trois ans à compter de la notification du présent arrêté à l’intéressée en qualité d’agent de surveillance de la Société 
STAN CONNEX, chargé du contrôle des titres de transport et de la perception des droits en cas d’infraction à la police des services de transport en 
commun de voyageurs. 
ARTICLE 2 -  Dans l’exercice des ses fonctions, Melle Nathalie LAGARDE doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à 
toute personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 3 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressée, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 4 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à Melle Nathalie 
LAGARDE et dont copie sera transmise à : 
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 
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ARRETE PREFECTORAL N° 00164BIS PORTANT AGREMENT DE MLLE NATHALIE LAGARDE 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
Vu la commission délivrée le 14 mars 2003 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy ; 
Vu l’agrément du 17 avril 2003 ;  
Vu la demande de renouvellement de l’agrément du 9 mars 2006 ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - L’agrément de Melle Nathalie LAGARDE 
née le 18/11/1974 à EPINAL (88) 
domiciliée : 24, Bd des Essarts 54600 VILLERS LES NANCY  
est renouvelé pour une période de trois ans à compter de la notification du présent arrêté à l’intéressée en qualité d’agent de surveillance « VL en 
stationnement » de la Société STAN CONNEX. 
ARTICLE 2 -  Dans l’exercice des ses fonctions, Melle Nathalie LAGARDE doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à 
toute personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 3 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressée, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 4 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à Melle Nathalie 
LAGARDE et dont copie sera transmise à :   
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00165 PORTANT AGREMENT DE M. JEROME BOUTELLIER 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
Vu la commission délivrée le 16 mars 2006 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy  ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - M. Jérôme BOUTELLIER 
né  le 01/03/1973 à AMIENS (80) 
domicilié : 3, allée des Charentes 54420 SAULXURES LES NANCY 
est agréé en qualité d’agent de surveillance « VL en stationnement » de la Société STAN CONNEX pour une période de trois ans à compter de la 
notification du présent arrêté à l’intéressé. 
ARTICLE 2 - M. Jérôme BOUTELLIER devra prêter serment devant le tribunal d’instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont la 
surveillance lui est confiée. 
ARTICLE 3 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M. Jérôme BOUTELLIER doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à 
toute personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 4 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 5 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M. Jérôme 
BOUTELLIER et dont copie sera transmise à :  
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00166 PORTANT AGREMENT DE M. FREDDY EISENBRAUN 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
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Vu la commission délivrée le 16 mars 2006 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy  ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - M. Freddy EISENBRAUN 
né  le 10/04/1972 à NANCY (54) 
domicilié : 27, rue des Tanneurs 54200 TOUL 
est agréé en qualité d’agent de surveillance « VL en stationnement » de la Société STAN CONNEX pour une période de trois ans à compter de la 
notification du présent arrêté à l’intéressé. 
ARTICLE 2 - M. Freddy EISENBRAUN devra prêter serment devant le tribunal d’instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont la 
surveillance lui est confiée. 
ARTICLE 3 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M. Freddy EISENBRAUN doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à 
toute personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 4 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 5 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M. Freddy 
EISENBRAUN et dont copie sera transmise à : 
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00167 PORTANT AGREMENT DE M. NOUR-EDDINE FATMI 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
Vu la commission délivrée le 16 mars 2006 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy  ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - M. Nour-Eddine FATMI 
né  le 12/12/1963 à MOHAMMEDIA (Maroc) 
domicilié : 123, rue Général de Gaulle 54300 LUNEVILLE 
est agréé en qualité d’agent de surveillance « VL en stationnement » de la Société STAN CONNEX pour une période de trois ans à compter de la 
notification du présent arrêté à l’intéressé. 
ARTICLE 2 - M. Nour-Eddine FATMI devra prêter serment devant le tribunal d’instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont la 
surveillance lui est confiée. 
ARTICLE 3 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M. Nour-Eddine FATMI doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 4 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 5 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M. Nour-
Eddine FATMI et dont copie sera transmise à :  
M. le directeur de la société STAN CONNEX  
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00168 PORTANT AGREMENT DE M. PHILIPPE MOOCK 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
Vu la commission délivrée le 16 mars 2006 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy  ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - M. Philippe MOOCK 
né  le 14/02/1959 à NANCY (54) 
domicilié : 25, rue des Grands Jardins 54180 HEILLECOURT 
est agréé en qualité d’agent de surveillance « VL en stationnement » de la Société STAN CONNEX pour une période de trois ans à compter de la 
notification du présent arrêté à l’intéressé. 
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ARTICLE 2 - M. Philippe MOOCK devra prêter serment devant le tribunal d’instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont la surveillance lui 
est confiée. 
ARTICLE 3 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M. Philippe MOOCK doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 4 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 5 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M. Philippe 
MOOCK et dont copie sera transmise à : 
 M. le directeur de la société STAN CONNEX  
 M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00169 PORTANT AGREMENT DE M. FABRICE PETITJEAN 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
Vu la commission délivrée le 16 mars 2006 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy  ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - M. Fabrice PETITJEAN 
né  le 22/01/1975 à NANCY (54) 
domicilié : 12, Grande Rue 54280 SORNEVILLE 
est agréé en qualité d’agent de surveillance « VL en stationnement » de la Société STAN CONNEX pour une période de trois ans à compter de la 
notification du présent arrêté à l’intéressé. 
ARTICLE 2 - M. Fabrice PETITJEAN devra prêter serment devant le tribunal d’instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont la 
surveillance lui est confiée. 
ARTICLE 3 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M. Fabrice PETITJEAN doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 4 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 5 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M. Fabrice 
PETITJEAN et dont copie sera transmise à : 
M. le directeur de la société STAN CONNEX 
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 00170 PORTANT AGREMENT DE M. ERIC VAN-REETH 
EN QUALITE D’AGENT DE SURVEILLANCE « VL EN STATIONNEMENT » 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu l’article R.250.1 du code de la route (décret n° 72-541 du 30 juin 1972) ; 
Vu l’article 1er de l’arrêté ministériel (intérieur) du 20 octobre 1977 portant liste des services publics urbains de transport de voyageurs en commun dont les 
agents habilités à constater les infractions affectant dans les agglomérations la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules de ces services ; 
Vu la commission délivrée le 16 mars 2006 par le directeur de la Société STAN CONNEX, réseau urbain de Nancy  ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1ER - M. Eric VAN-REETH 
né  le 28/06/1966 à NANCY (54) 
domicilié : 27, rue de Savoie 54390 FROUARD 
est agréé en qualité d’agent de surveillance « VL en stationnement » de la Société STAN CONNEX pour une période de trois ans à compter de la 
notification du présent arrêté à l’intéressé. 
ARTICLE 2 - M. Eric VAN-REETH devra prêter serment devant le tribunal d’instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont la surveillance 
lui est confiée. 
ARTICLE 3 -  Dans l’exercice des ses fonctions, M. Eric VAN-REETH doit être porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute 
personne qui en fait la demande. 
ARTICLE 4 -  Le présent agrément deviendra caduc en cas de cessation de fonctions de l’intéressé, que celle-ci résulte de l’initiative de l’agent de 
surveillance, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. Cet agrément devra être restitué sans délai aux services préfectoraux. 
ARTICLE 5 -  Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M. Eric VAN-
REETH et dont copie sera transmise à :  
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M. le directeur de la société STAN CONNEX 
M. le directeur départemental de la sécurité publique 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 12 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Chef du Bureau des Réglementations, 
 Jean-Pierre DEVIDET 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification ou être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les mêmes conditions de délai. 

 

 

TROISIEME BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL DESIGNANT LES LOCAUX DE RETENTION ADMINISTRATIVE DANS LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
Vu le décret n°204-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs du préfet, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2005-617 du 30 mai 2005 relatif à la rétention administrative et aux zones d'attente pris en application des articles L.111-9, L.551-2, L.821-
5 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2001 fixant, dans le département de Meurthe-et-Moselle, la liste des locaux de rétention administrative destinés à 
assurer la garde des ressortissants étrangers qui font l’objet des mesures définies à l’article 35 bis de l’ordonnance du 20 novembre 1945 modifiée ; 
Considérant l'absence de centre de rétention administrative dans le département de Meurthe-et-Moselle, tel que prévu au titre V du livre V du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
Considérant qu'en application des textes susvisés, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être maintenus dans des locaux ne 
relevant pas de l'administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - Des locaux de rétention administrative destinés à assurer la garde des ressortissants étrangers qui font l'objet des mesures d'éloignement 
définies au livre V du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, sont fixés comme suit dans le département de Meurthe-et-Moselle : 
- poste frontière autoroutier des services de la police aux frontières à MONT-SAINT-MARTIN, 
- commissariats de police de Nancy (boulevard Lobau) et de Toul. 
ARTICLE 2 - L'arrêté préfectoral du 9 novembre 2001 susvisé est abrogé. 
ARTICLE 3 - M. le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, M. le directeur départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-
Moselle, M. le directeur départemental de la police aux frontières de Meurthe-et-Moselle et M. le lieutenant-colonel, commandant le groupement de 
gendarmerie de Meurthe-et-Moselle sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
Une copie est transmise à M. le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nancy, à M. le procureur de la République près le tribunal 
de grande instance de Briey, à Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales ainsi qu'à M. le président de la commission nationale de 
contrôle des centres et locaux de rétention administrative et des zones d'attente. 
NANCY, le 4 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
 

PREMIER BUREAU 
 

ARRETE PREFECTORAL APPROUVANT LES MODIFICATIONS DE LIMITES TERRITORIALES ENTRE LES COMMUNES DE JAULNY 
ET THIAUCOURT-REGNIEVILLE (ARRONDISSEMENT DE TOUL, CANTON DE THIAUCOURT-REGNIEVILLE) 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général  des collectivités territoriales et notamment les articles L-2112-2 à L2112-13; 
VU l’article 22 du code rural ; 
VU l’article 26 du décret n° 86-1417 du 31 décembre 1986 portant application des dispositions du chapitre III du titre 1er du livre 1er du code rural, relatif 
au remembrement rural ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements; 
VU les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes suivantes ont approuvé les modifications des limites territoriales de leurs 
communes, consécutives aux opérations de remembrement de la commune de JAULNY; 
- JAULNY en date du 10 décembre 2005 ; 
- THIAUCOURT-REGNIÉVILLE en date du 13 décembre 2005 
VU la délibération du 7 avril 2006 de la commission permanente du conseil général de Meurthe-et-Moselle, 
VU les plans des lieux, 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Les modifications de limites territoriales entre les communes de JAULNY et THIAUCOURT-REGNIÉVILLE (arrondissement de TOUL, 
canton de THIAUCOURT-REGNIÉVILLE) sont approuvées conformément aux plans et tableaux annexés au présent arrêté. 
ARTICLE 2 : Les modifications des limites territoriales opérées, d’un commun accord entre les communes, s’effectueront avec toutes les conséquences 
qu’elles comportent. 
ARTICLE 3 : Les conseils municipaux de JAULNY et THIAUCOURT-REGNIÉVILLE sont maintenus en fonction. 
ARTICLE 4 : La modification des limites territoriales des communes de JAULNY et THIAUCOURT-REGNIÉVILLE n’entraîne aucun transfert de population. 
ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de TOUL et les maires des communes de JAULNY et THIAUCOURT-REGNIÉVILLE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à M. le Directeur Départemental de l’Agriculture 
et de la Forêt et qui fera en outre, l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 20 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

Les plans et tableaux annexés au présent arrêté sont consultables en préfecture au bureau du conseil, de l’intercommunalité et du contrôle de légalité. 
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT MODIFICATIONS DE LIMITES TERRITORIALES ENTRE LES COMMUNES DE JAULNY, 
THIAUCOURT-REGNIEVILLE ET XAMMES (ARRONDISSEMENT DE TOUL, CANTON DE THIAUCOURT-REGNIEVILLE) 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général  des collectivités territoriales et notamment les articles L-2112-2 à L2112-13; 
VU l’article 22 du code rural ; 
VU l’article 26 du décret n° 86-1417 du 31 décembre 1986 portant application des dispositions du chapitre III du titre 1er du livre 1er du code rural, relatif 
au remembrement rural ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements; 
VU les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes suivantes ont approuvé les modifications des limites territoriales de leurs 
communes, consécutives aux opérations de remembrement de la commune de XAMMES; 
- JAULNY en date du 10 décembre 2005, 
- THIAUCOURT-REGNIÉVILLE en date du 13 décembre 2005, 
- XAMMES en date 22 octobre 2005; 
VU la délibération favorable du 7 avril 2006 de la commission permanente du conseil général de Meurthe-et-Moselle, 
VU les plans des lieux, 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Les modifications de limites territoriales entre les communes de JAULNY, THIAUCOURT-REGNIÉVILLE et XAMMES (arrondissement de 
TOUL, canton de THIAUCOURT-REGNIÉVILLE) sont approuvées conformément aux plans et tableaux annexés au présent arrêté. 
ARTICLE 2 : Les modifications des limites territoriales opérées, d’un commun accord entre les communes, s’effectueront avec toutes les conséquences 
qu’elles comportent. 
ARTICLE 3 : Les conseils municipaux de JAULNY, THIAUCOURT-REGNIÉVILLE et XAMMES sont maintenus en fonction. 
ARTICLE 4 : La modification des limites territoriales des communes de JAULNY et THIAUCOURT-REGNIÉVILLE et XAMMES n’entraîne aucun transfert 
de population. 
ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de TOUL et les maires des communes de JAULNY, THIAUCOURT-REGNIÉVILLE et 
XAMMES sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à M. le Directeur Départemental de 
l’Agriculture et de la Forêt et qui fera en outre, l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 20 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

Les plans et tableaux annexés au présent arrêté sont consultables en préfecture au bureau du conseil, de l’intercommunalité et du contrôle de légalité. 
 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DU SECTEUR DE POMPEY 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article  L5212-33, 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements; 
VU l’arrêté préfectoral du 20 septembre 1991 portant création du syndicat intercommunal d’incendie et de secours du secteur de POMPEY ; 
VU la délibération en date du 20 septembre 2005, par laquelle le comité syndical demande la dissolution du syndicat et en fixe les conditions; 
VU les délibérations des communes suivantes favorables à cette dissolution : 
- AUTREVILLE SUR MOSELLE en date du 17 octobre 2005 
- BOUXIERES AUX DAMES en date du 26 octobre 2005 
- BRATTE en date du 22 décembre 2005, 
- CUSTINES en date du 27 octobre 2005, 
- FAULX en date du 19 octobre 2005, 
- FROUARD en date du 20 octobre 2005, 
- LEYR en date du 26 janvier 2006, 
- LIVERDUN en date du 17 novembre 2005, 
- MALLELOY en date du 26 septembre 2005, 
- MARBACHE en date du 30 novembre 2005, 
- MILLERY en date du 3 octobre 2005, 
- MONTENOY en date du 21 novembre 2005, 
- POMPEY en date du 7 novembre 2005, 
- ROSIERES EN HAYE en date du 28 octobre 2005, 
- SAIZERAIS en date du 9 novembre 2005; 
VU la délibération défavorable de la commune de BELLEVILLE en date 31 octobre 2005 et la délibération favorable du 30 mars 2006 annulant cette dernière; 
VU l’avis de Monsieur le sous-préfet de TOUL en date du 31 janvier 2006; 
VU l’avis de la commission permanente du conseil général en date du 7 avril 2006; 
CONSIDÉRANT que la totalité des communes membres s’est prononcée favorablement sur la dissolution du syndicat; 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Le syndicat intercommunal d’incendie et de secours du secteur de POMPEY est dissous; 
ARTICLE 2 : Les excédents de fonctionnement et d’investissement seront reversés aux communes membres suivant le mode de répartition du contingent 
incendie, conformément à la délibération du 20 septembre 2005 précitée du conseil syndical; 
ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture et le président du syndicat intercommunal d’incendie et de secours du secteur de POMPEY sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au maire de chacune des communes membres et au 
trésorier-payeur de Meurthe-et-Moselle et qui fera, en outre, l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
NANCY, le 4 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
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SOUS-PREFECTURE DE BRIEY 
 

ARRETE AUTORISANT LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DES STATUTS 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BRIEY 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5214-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté préfectoral du 8 décembre 1999 autorisant la création de la communauté de communes du pays de Briey ; 
VU l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2005 approuvant les nouveaux statuts de la communauté de communes du pays de Briey ; 
VU la délibération en date du  15 décembre 2005 du conseil de la communauté de communes du pays de Briey décidant la modification de l’article 2 des statuts ; 
VU les délibérations concordantes des communes suivantes : 
ANOUX en date du 27 janvier 2006 
AVRIL en date du 19 janvier 2006 
LES BAROCHES en date du 2 février 2006 
BETTAINVILLERS en date du 29 décembre 2005 
BRIEY en date du 30 janvier 2006 
LANTEFONTAINE en date du 1er février 2006 
LUBEY en date du 16 mars 2006 
MANCE en date du 6 mars 2006 
MANCIEULLES en date du 13 janvier 2006 ; 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2005 accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey ; 
Considérant que la totalité des communes membres de l’EPCI s’est prononcée en faveur du projet ; 

A R R E T E 
Article 1er : La modification de l’article 2 des statuts de la communauté de communes du pays de Briey est autorisée comme suit : 
« 1 – Compétences obligatoires 
………… 
         B – Développement économique 
………… 
Construction ou transformation de bâtiments pour un usage commercial permettant l’accueil d’une activité économique de type « point multiservices ». Ce 
commerce devra avoir comme fonction principale l’épicerie alimentaire et, comme fonctions annexes, au moins deux services, qu’ils soient publics (ex. : relais 
Poste) ou commerciaux (ex. : dépôt de pain, restauration rapide…). 
Conditions de réalisation de ce type d’opération par la communauté de communes : 
- absence de commerces similaires dans la commune concernée, 
- mise à disposition gratuite par la commune accueillant le point multiservices d’un terrain ou d’un bâtiment, 
- réalisation préalable d’une étude de faisabilité par un organisme spécialisé justifiant l’existence d’un marché potentiel et donc la viabilité économique du 

projet. » 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Briey et le président de la communauté de communes du pays de Briey sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée aux maires des communes membres et au trésorier-payeur général 
de Meurthe-et-Moselle. Il fera en outre l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
BRIEY, le 21 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 

 
 

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA MODIFICATION DE L‘ARTICLE 1 DES STATUTS 
DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE SAINT-EXUPERY 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2005 autorisant la création du syndicat intercommunal scolaire Saint-Exupéry ; 
VU la délibération du 3 février 2006 du comité du syndicat intercommunal scolaire Saint-Exupéry décidant la modification de l’article 1 des statuts du syndicat ; 
VU les délibérations concordantes des communes membres : 
GORCY en date du 20 mars 2006 
VILLE-HOUDLEMONT en date du 22 mars 2006 
Communauté de communes des Deux Rivières en date du 11 avril 2006 ; 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2005 accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey ; 
Considérant que les toutes les communes et communauté membres se sont prononcées en faveur du projet ; 

A R R E T E 
Article 1er : La modification de l’article 1 des statuts du syndicat intercommunal scolaire Saint-Exupéry est autorisée comme suit : 
« Article 1 – Objet 
En application des articles L 5212-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, les communes désignées à l’article 2 ci-dessous se 
constituent en syndicat intercommunal scolaire, en vue d’assurer la gestion du regroupement pédagogique concentré sur Gorcy des écoles des 
communes de Gorcy et Ville-Houdlémont, à savoir la gestion de l’école maternelle et de l’école primaire de Gorcy et de leurs activités scolaires ». 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Briey et le président du syndicat intercommunal scolaire Saint-Exupéry sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera 
adressée aux maires des communes et président de la communauté de communes intéressées et au trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
BRIEY, le 26 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 
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ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA MODIFICATION DES STATUTS 
DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE DE LA BASSE VALLEE DU RUPT DE MAD 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 1986 autorisant la création du syndicat intercommunal pour l’enseignement élémentaire et préélémentaire de la 
basse vallée du Rupt de Mad ; 
VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 1996 approuvant les nouveaux statuts du syndicat qui porte désormais le nom de « syndicat intercommunal scolaire de la 
basse vallée du Rupt de Mad » ; 
VU la délibération du 18 janvier 2006 du comité du syndicat intercommunal scolaire de la basse vallée du Rupt de Mad décidant la modification des articles 1 
et 2 des statuts ; 
VU les délibérations concordantes des communes membres : 
BAYONVILLE-SUR-MAD  en date du 24 mars 2006 
ONVILLE en date du 21 février 2006 
VANDELAINVILLE en date du 29 mars 2006 
VILLECEY-SUR-MAD en date du 3 mars 2006 ; 
VU l’avis du sous-préfet de Toul en date du 27 avril 2006 ; 
VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2005, modifié le 10 novembre 2005, accordant délégation de signature à M. Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey ; 
Considérant que les toutes les communes membres se sont prononcées en faveur du projet ; 

A R R E T E 
Article 1er : La modification des articles 1 et 2 des statuts du syndicat intercommunal scolaire de la basse vallée du Rupt de Mad est autorisée comme suit : 
« Article 1 – Objet 
En application du code général des collectivités territoriales, les communes désignées à l’article 2 se constituent en syndicat intercommunal scolaire 
en vue : 
- de gérer un service scolaire dans les villages adhérant au syndicat, éventuellement de construire de nouvelles structures, 
- de créer et gérer une structure d’accueil périscolaire pour les enfants adhérant au syndicat, 
- de créer et de gérer, au besoin avec d’autres partenaires, des activités et des installations sportives. 
Pour toutes nouvelles constructions, il faut l’avis favorable des communes membres du syndicat. » 
« Article 2 : Siège et circonscription 
Le syndicat qui porte le nom de SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE DU VAL DE MAD a son siège à la mairie de résidence du président du 
syndicat. Il comprend les communes de Bayonville-sur-Mad, Onville, Vandelainville et Villecey-sur-Mad. 
Le trésorier de Jarny est désigné comme receveur du syndicat ». 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets de Briey et de Toul, et le président du syndicat intercommunal scolaire du Val de Mad 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont 
copie sera adressée aux maires des communes intéressées et au trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
BRIEY, le 11 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de BRIEY, 
 Philippe RONSSIN 
 

 
SOUS-PREFECTURE DE LUNEVILLE 

 

ARRETE DU 2 MAI 2006 AUTORISANT LE RETRAIT DE MONTIGNY 
DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE DE LA BLETTE ET DE LA VEZOUZE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5111-1 et suivants et L. 5212-1 et suivants, et les articles  L.5212-29 à L. 
5212-30 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 accordant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de l’arrondissement de Lunéville ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 janvier 1996 portant création du syndicat intercommunal scolaire de la Blette et de la Vezouze ; 
VU la délibération du conseil municipal de Montigny en date du 16 février 2006 demandant son retrait du syndicat intercommunal scolaire de la Blette et de 
la Vezouze à compter du 1er septembre 2006 ; 
VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal scolaire de la Blette et de la Vezouze en date du 30 janvier 2006 acceptant le retrait de 
Montigny  ; 
VU les délibérations favorables des conseils municipaux des communes de :  
- DOMEVRE SUR VEZOUZE en date du 27 mars 2006 ; 
- HERBEVILLER en date du 13 mars 2006 ; 
- SAINT MARTIN  en date du 29 mars 2006 ; 
VU la délibération du conseil municipal de Mignéville se prononçant contre le retrait de Montigny du syndicat intercommunal scolaire de la Blette et de la Vezouze ; 
CONSTATANT que les conditions requises sont remplies ; 

A R R E T E 
Article 1er. –  Le retrait de Montigny du syndicat intercommunal scolaire de la Blette et de la Vezouze est autorisé à compter du 1er septembre 2006.  
Article 2. – Le sous-préfet de Lunéville, le président du syndicat intercommunal scolaire de la Blette et de la Vezouze sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
 

DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 
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ARRETE DU 11 MAI 2006 MODIFIANT LES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE D’ANTHELUPT 
 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-1 et suivants et L. 5214-2 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’ Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 donnant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de Lunéville ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 août 1972, modifié par les arrêtés préfectoraux des 26 juillet 2004, portant création du syndicat intercommunal 
scolaire de la Roanne  ; 
VU la délibération en date du 31 mai 2005 par laquelle le comité syndical du syndicat intercommunal scolaire d’Anthelupt décide de modifier ses statuts 
pour y intégrer l’accueil périscolaire et la création de la 6ème classe ; 
VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de :  
- ANTHELUPT en date du 19 août 2005 
- FLAINVAL en date du 25 août 2005 
- HUDIVILLER en date du 9 août 2005 
- VITRIMONT en date du 22 août 2005 
approuvant les modifications statutaires envisagées  ; 
CONSTATANT qu’à l’issue de la procédure de consultation des communes membres, les conditions de majorité sont atteintes ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er. – Le syndicat intercommunal scolaire d’Anthelupt est autorisé à exercer les compétences : gestion de la 6ème classe sise à Flainval et gestion 
de l’accueil périscolaire sis à Anthelupt. 
ARTICLE 2. – L’article 1er des statuts est complété par les deux alinéas suivants : 
- la gestion de la 6ème classe sise à Flainval 
- la gestion de l’accueil périscolaire sis à Anthelupt 
ARTICLE 3. - L’article 4 des statuts est ainsi rédigé : 
Le syndicat est administré par un comité composé de membres désignés par les conseils municipaux des communes intéressées, chacune étant représentée 
par trois délégués. 
Peuvent être invités à titre consultatif aux séances du comité : l’inspecteur de l’enseignement primaire de Lunéville et les enseignants des six classes du 
regroupement.  
Le comité tient chaque année deux sessions ordinaires. Il peut être convoqué extraordinairement par son président. Les délibérations du comité seront 
soumises aux mêmes règles que celles des conseils municipaux. 
Le comité élira parmi ses membres un bureau qui comprendra : un président, un vice-président et un membre. 
Le bureau est habilité à prendre, après avis du comité , au nom du comité, toutes décisions ayant trait au fonctionnement administratif du syndicat, 
notamment à préparer les budgets, veiller au bon déroulement du service de ramassage et à prendre les décisions concernant la 5ème classe sise à Anthelupt, 
celles concernant la 6ème classe à Flainval et celles concernant l’accueil périscolaire à Anthelupt. 
ARTICLE 4. - L’article 5 des statuts est ainsi rédigé : 
Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses et recettes ci dessous : 
- les dépenses comprennent : 

* les frais de transport des élèves (piscine, voyages scolaires…) non couverts par subvention du conseil général ; 
* les frais de bureau et les frais de fonctionnement du syndicat ; 
* les frais de gestion de la 5ème classer d’Anthelupt, notamment chauffage, électricité, entretien, fournitures et matériel scolaire ; 
* les frais de gestion de la 6ème classe sise à Flainval, notamment chauffage, électricité et entretien, fournitures et matériel scolaire ; 
* les frais de gestion de l’accueil périscolaire, notamment, électricité et frais d’entretien, ainsi que les fournitures et le matériel mis à disposition ; 
* les rémunérations et charges sociales du personnel pour l’accompagnement des enfants dans le bus, pour la classe maternelle et pour l’accueil 

périscolaire et les diverses indemnités. 
- les recettes comprennent : 

* la contribution des communes adhérentes qui seront de deux sortes : l’une pour les frais de transports et les frais inhérents aux 5ème et 6ème classes, 
l’autre couvrant les frais particuliers à l’accueil périscolaire, 

* les subventions de l’Etat, du conseil général et de l’union européenne, 
* les subventions de la caisse d’allocations familiales et les subventions de la communauté de communes du Sânon pour l’accueil périscolaire, 
* la participation des parents aux frais de garderie et de cantine, 
* les dons d’associations et de particuliers, les dons et legs. 

Une copie des budgets et des comptes du syndicat sera adressée chaque année aux maires des communes syndiquées, pour communication à leur conseil 
municipal. La trésorerie de ce syndicat sera tenue par monsieur le receveur municipal de Lunéville. 
ARTICLE 5. - L’article 6 des statuts « contribution des communes pour le transport des élèves et pour les 5ème et 6ème classes » est ainsi rédigé : 
La contribution de chacune des communes adhérentes aux dépenses supportées par le syndicat, sera calculée proportionnellement aux 1/3 du potentiel 
fiscal, 1/3 des habitants, 1/3 des élèves des six classes du primaire. 
ARTICLE 6. - L’article 7 des statuts « contribution des communes pour l’accueil périscolaire » est ainsi rédigé :  
La contribution de chacune des communes adhérentes aux dépenses supportées par le syndicat pour l’accueil périscolaire sera calculée proportionnellement 
aux 1/3 du potentiel fiscal, 1/3 des habitants, 1/3 des élèves fréquentant l’accueil périscolaire. 
Les dépenses à la charge des communes, déterminées conformément aux règles ci-dessus seront arrêtées et mises immédiatement en recouvrement par le 
président du syndicat, dès l’élaboration du budget. 
ARTICLE 7. - Les statuts ci-joints resteront annexés au présent arrêté. 
ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Lunéville et la présidente du syndicat intercommunal scolaire d’Anthelupt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
 

DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 
 

Les statuts annexés au présent arrêté sont consultables en sous-préfecture de Lunéville. 
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ARRETE DU 11 MAI 2006 PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’AMENAGEMENT 
ET L’ASSAINISSEMENT DE LA VALLEE DU SANON 

 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5111-1 et suivants et L. 5212-1 et suivants, et les articles L. 5212-33 et 
L. 5212-34 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2004 accordant délégation de signature à Monsieur Eric MAIRE, sous-préfet de l’arrondissement de Lunéville ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 28 novembre 1973 portant création du syndicat intercommunal pour l’aménagement et l’assainissement de la vallée du Sânon ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 8 mars 2005 autorisant la communauté de communes du pays du Sânon à exercer la compétence « restauration et 
entretien des cours d’eau (Sânon, Loutre noire, Roanne et leurs affluents directs) dans le respect du cours naturel de la rivière pour contribuer à 
l’amélioration de la qualité de l’eau et à la valorisation du paysage » 
VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal d’aménagement et d’assainissement de la vallée du Sânon du 9 février 2006 décidant la 
dissolution du syndicat et le transfert de la totalité de l’actif et du passif de la structure à la communauté de communes du pays du Sânon ; 
VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du pays du Sânon du 23 mars 2006 acceptant le passif et l’actif du syndicat 
intercommunal d’aménagement et d’assainissement de la vallée du Sânon ; 
VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de :  
- BAUZEMONT en date du 25 janvier 2006 ; 
- EINVILLE AU JARD en date du 9 janvier 2006 ; 
- HENAMENIL en date du 31 janvier 2006 ; 
- MAIXE en date du 21 février 2006 ; 
- MOUACOURT en date du 28 mars 2006 
- PARROY en date du 14 février 2006 ; 
- RAVILLE sur Sânon  en date du 20 janvier 2006 ; 
- XURES en date du 31 mars 2006 
CONSTATANT que les conditions requises sont remplies ; 

A R R E T E 
Article 1er. – Le syndicat intercommunal pour l’aménagement et l’assainissement de la vallée du Sânon est dissous.  
Article 2. – L’actif et la passif du syndicat intercommunal pour l’aménagement et l’assainissement de la vallée du Sânon sont attribués à la communauté de 
communes du pays du Sânon. 
Article 3. - Le sous-préfet de Lunéville, le président du syndicat intercommunal pour l’aménagement et l’assainissement de la vallée du Sânon, le président 
de la communauté de communes du pays du Sânon et le trésorier-payeur-général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet de LUNEVILLE, 
 Eric MAIRE 
 

DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours 
contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
de deux mois vaut rejet implicite). 
 

 

SSEERRVVIICCEESS   DDEECCOONNCCEENNTTRREESS   DDEE   LL ’’ EETTAATT   
 

AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
 

ARRETE ARH N° 22/2006 DU 21 MARS 2006 PORTANT FIXATION POUR L'EXERCICE 2006 
DE LA DOTATION ANNUELLE DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE D'ACCUEIL ET DE TRAITEMENT DES URGENCES 

DE LA POLYCLINIQUE DE GENTILLY A NANCY - N° FINESS : 540000486 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L.6115-3, L.6115-4 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-8, L.162-22-15 ; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté du 5 mars 2006 fixant pour l’année 2006 les ressources d'assurance maladie des établissements de santé mentionnés aux d et e de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
VU le contrat d’objectifs et de moyens et l'autorisation d'exercer l'activité accueil et traitement des urgences accordée à l'établissement ; 
VU l’avis de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine en date du 21 mars 2006 ; 

A R R E T E 
Article 1er : Le montant de la dotation de financement du service d'accueil des urgences (prestation FAU) est fixé à 350 382 €. 
Article 2 : Le versement de la dotation s’effectue sur une période s’étalant du 1er mars 2006 au 28 février 2007. Ainsi, compte tenu d’une date d’effet au 
1er mars 2006, le montant du versement mensuel s’établit de la façon suivante : 

Nombre de mois restant à couvrir 
de mars 2006 à février 2007 

Montant mensuel 
de la dotation à verser 

12 29 199 € 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy dans un délai de 
un mois à compter de sa notification.  
Article 4 : La Directrice départementale des affaires sanitaires et sociales de Meurthe et Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Directeur de l’établissement de santé susvisé ainsi qu’aux organismes de sécurité sociale et inséré au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture. 
 Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, 
 Jacques SANS 
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ARRETE REGIONAL ARH N° 23/2006 DU 16 MAI 2006 FIXANT LES REGLES GENERALES DE MODULATIONS 
ET LES CRITERES D'EVOLUTION DES TARIFS DES PRESTATIONS DES ACTIVITES DE SOINS DE SUITE OU DE READAPTATION 

ET DE PSYCHIATRIE DES ETABLISSEMENTS DE SANTE MENTIONNES AU D DE L'ARTICLE L.162-22-6 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L.162-22-1, L.162-22-4, L.162-22-6 - R. 162-31 et R 162-41-3, 
Vu l'arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et 
prestations pour les activités de soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnées aux d et e de 
l'Article L.162-22-6 du Code de la Sécurité Sociale et pris pour l'application de l'article L.162-22-1 du même code  
Vu l'arrêté du 5 avril 2006 fixant les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L.162-22-3 du Code de la Sécurité Sociale des 
établissements de santé mentionnés au d de l'article L.162-22-6 du Code de la Sécurité Sociale pour l'année 2006 ; 
Vu l'avis de la Fédération Régionale de l'Hospitalisation Privée en date du 3 mai 2006. 
Vu l'avis de la Commission Exécutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation de Lorraine en date  du 16 mai 2006  

A R R E T E 
Article 1er : Le taux d'évolution moyen des tarifs des prestations de soins de suite ou de réadaptation et de psychiatrie sont fixés comme suit en Lorraine : 
 

Soins de suite Réadaptation Psychiatrie 
5.81 % 1.10 % 1.10% 

Pour chaque activité, le taux d'évolution des tarifs des prestations alloué à chaque établissement ne peut être inférieur à 0 % ni supérieur à 150 % 
Article 2 :  
SOINS de SUITE  

 Etablissement sans forfait de surveillance médicale (SSM ): le montant du prix de journée et du forfait pharmacie est revalorisé de 8.80 %. 
 Etablissement avec forfait de surveillance médicale (SSM)  : 

Le montant du prix de journée et du forfait pharmacie pour les établissements dont la recette globale journalière (PJ+PHJ) est inférieure au taux cible 
(94.16 €) progressent de 6.04 % 
Le montant du prix de journée et du forfait pharmacie pour les établissements dont la recette globale journalière (PJ+PHJ) est supérieure au taux cible 
(94.16 €) progressent de 2.50 % 
Une harmonisation du forfait PMSI est également réalisée. Sa valeur est de 6.28 € pour tous les établissements. 
READAPTATION FONCTIONNELLE 
L'augmentation du forfait de séance du seul établissement lorrain recensé est fixée à 1.18 % 
PSYCHIATRIE 
Le prix de journée, le forfait pharmacie et le forfait PMSI du seul établissement lorrain recensé augmentent de 1.12 % 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs des départements de Meurthe et Moselle, Moselle, Meuse et Vosges. 
 Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, 
 Jacques SANS 

 
 

ARRETE ARH-DDASS 54 N° 06/41 DU 5 MAI 2006 RELATIF A L’AUTORISATION DE SUPPRESSION DES DEUX PHARMACIES 
A USAGE INTERIEUR DE L’HOPITAL DE BRABOIS ENFANTS ET DE L’HOPITAL DE BRABOIS ADULTES 

ET A LA CREATION D’UNE SEULE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DES HOPITAUX DE BRABOIS 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5126-2, L. 5126-4, L. 5126-7, R. 5126-13 à R. 5126-17, R. 5126-102 à R. 5126-110 ; 
VU le décret n° 2004-451 du 21 mai 2004 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
VU la circulaire DHOS/E/269 du 14 juin 2004 relative à l’instruction des demandes en vue d’autoriser les pharmacies à usage intérieur des établissements 
de santé à assurer la vente de médicaments au public prévue par l’article L. 5126-4 du Code de la Santé Publique ; 
VU l’ordonnance de simplification sanitaire du 4 septembre 2003 ; 
VU la délibération du Conseil d’Administration du Centre Hospitalier Universitaire de Nancy en date du 11 juillet 2005 ; 
VU la demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Nancy réceptionnée le 5 août 2005 à l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine 
en vue d’obtenir l’autorisation de suppression des deux pharmacies à usage intérieur de Brabois Enfants et Brabois Adultes et création d’une seule 
pharmacie à usage intérieur des Hôpitaux de Brabois ; 
VU l’avis réputé favorable du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens, Section D, suite à la transmission du dossier en date 30 septembre 2005 ; 
VU le rapport n° 534 du pharmacien inspecteur de la santé publique établi le 29 novembre 2005 ; 
VU l’avis favorable du Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales de Lorraine en date du 29 novembre 2005 ; 
SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle. 

A R R E T E 
Article 1 
La suppression des deux pharmacies à usage intérieur de l’Hôpital de Brabois Enfants et de l’Hôpital de Brabois Adultes et la création d’une seule pharmacie 
à usage intérieur des Hôpitaux de Brabois. 
Article 2 
La Directrice Départementale des Affaires sanitaires et Sociales est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au directeur d’établissement qui dispose d’un délai de deux mois à compter de sa réception pour déférer la présente décision au Tribunal Administratif de 

Nancy 
- au directeur régional  des affaires sanitaires et sociales 
- au président de la section D de l’ordre national des pharmaciens 
- aux organismes locaux d’assurance maladie, 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
NANCY, le 5 mai 2006 Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 43/06 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le code de la santé publique, 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, 
VU le chapitre premier B du titre 14 du Livre VII du code de la santé publique relatif aux agences régionales de l’hospitalisation, 
VU la convention constitutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine publiée au Journal officiel du 10 janvier 1997 et notamment son article 13, 
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Compte tenu de la nécessité de disposer, pour le personnel de l’agence, d’une place de parking supplémentaire, la commission exécutive délibère et décide :  
d’autoriser le directeur de l’A.R.H. de Lorraine à louer un emplacement de parking supplémentaire et à signer le contrat correspondant. 
Au total, l’agence dispose désormais de seize emplacements de parking. 
NANCY, le 18 avril 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 
 

DELIBERATION N° 49/06 
 

LA COMMISSION EXECUTIVE DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU l'article L. 162-22-18 du code de la Sécurité Sociale ; 
VU le décret n°2006-307 du 16 mars 2006 pris pour l'application de l'article L.162-22-18 du code de la Sécurité Sociale ; 
VU la lettre réseau LR/DGCCFR/1/2006 ; 
VU la lettre réseau LR/DGCCFR/2/2006 ; 
VU la lettre réseau LR/DGCCFR/4/2006 ; 
VU la circulaire conjointe UNCAM/Ministère du 16 décembre 2005 mettant en œuvre le dispositif de contrôle externe régional dans le cadre de la 
tarification à l'activité en application de l'article L162-22-18 du code de la Sécurité Sociale, 

D E C I D E 
La création d'une Unité de Coordination Régionale de Lorraine (UCR). 
L'U.C.R. associe les personnels de l’Assurance Maladie et de l’A.R.H., sa composition est la suivante : 
- Monsieur le Docteur VERROUST, médecin conseil régional de la région Nord Est, chef de l'U.C.R. 
- Monsieur le Docteur Jean Louis DEUTSCHER, médecin coordonnateur régional du régime agricole de protection sociale de Lorraine 
- Monsieur le Docteur Jean Yves MELIN, médecin conseil régional (régime des indépendants) du RSI de Lorraine 
- Madame le Docteur Valérie THIERY  médecin conseil (régime général) DRSM Nord-Est , coordinatrice 
- Madame le Docteur Brigitte LEBON médecin conseil chef (régime général) de l'ELSM de Metz 
- Madame le Docteur Alice COUMES médecin conseil (régime général) à la DRSM d'Alsace 
- Madame le Docteur Dominique FRANCOIS médecin conseil (régime général) à l'ELSM de Nancy 
- Monsieur le Docteur Michel ORDENER médecin conseil chef (régime agricole) à la MSA de Lorraine 
- Monsieur le Docteur François WERWY médecin conseil chef (régime des indépendants) au RSI de Lorraine 
- Madame le Docteur Odile De JONG chargée de mission à l'ARH de Lorraine 
- Madame Gisèle HURSON responsable du département des affaires sanitaires et médico-sociales de la CRAM du Nord-Est 
- Monsieur Gérard GAUER, inspecteur à la DRASS de Lorraine 
- Monsieur Alain HENRY, secrétaire administratif à la DRASS de Lorraine, en charge du PMSI 
- Madame Chantal KIRSCH, inspecteur principal, responsable des établissements sanitaires à la DDASS de Moselle 
- Monsieur Patrice MANGINOT, responsable adjoint du pôle des professionnels de santé à la CPAM de Nancy 
- Monsieur Daouda CAMARA, chargé de mission PMSI des établissements privés de Moselle à la CRAM d'Alsace 
- Monsieur Daniel BOURGER, URSSME 
Le programme de travail de cette UCR pour l'année 2006 est le suivant : 
- Etablissements sélectionnés : 

* CH de Saint Dié 
* CH de Lunéville 
* CH de Bar le Duc 
* Hôpital Sainte Blandine 
* CH de Sarreguemines 
* CHU de Nancy 
* CHR Metz-Thionville 
* Clinique Ambroise Paré de Nancy 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle, Moselle, Vosges et Meuse.  
NANCY, le 18 avril 2006 Le Président de la Commission Exécutive, 
 Jacques SANS 

 

 

SERVICE ACTIONS ET ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 

ARRETE N° 14 DU 11 MAI 2006 FIXANT LA COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE HOSPITALIER DE TOUL 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 6143-5, L. 6143-6 et R. 6143-1 . 
VU la circulaire DH/SDAF/AF1/96-n° 702 du 15 novembre 1996 relative à la composition et au fonctionnement des Conseils d’Administration des 
Etablissements Publics de Santé ; 
VU l’arrêté n° 13 du 28 avril 2006 fixant la composition du Conseil d’Administration du Centre Hospitalier de TOUL ; 
VU la correspondance de Monsieur Roger SILLAIRE, Président du CCAS de la ville d’Ecrouves, en date du 12 avril 2006, relative au remplacement de 
Madame Nicole GASSER par Madame Pâquerette TROUSSON, en tant que représentant de la commune d’Ecrouves ; 
VU la correspondance de Monsieur Thierry PECHEY, Président de Convergence Infirmière, en date du 6 avril 2006 et proposant la candidature de Monsieur 
Didier HENRY, en remplacement de Madame DUSSAUX, en tant que représentant des professions paramédicales ; 
VU le renouvellement du mandat de Monsieur Bernard LAUER, en tant que médecin non hospitalier ; 
SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

A R R E T E 
Article 1er.- : La composition du Conseil d'Administration du Centre Hospitalier de TOUL est fixée comme suit : 
1 Le maire de la commune – Président de droit du Conseil d’administration 

Madame Lucette LALEVEE, adjointe au maire de TOUL, Présidente, fin du mandat en mars 2007.  
2 Trois représentants du conseil municipal 

Monsieur Gérard HOWALD, adjoint au maire de TOUL, fin du mandat en mars 2007, 
Madame Catherine GAY, administrateur, fin du mandat en mars 2007, 
Monsieur Alain ANSTETT, conseiller municipal, fin du mandat en mars 2007. 

3 Deux représentants de deux autres communes de la région désignés par le conseil municipal de la commune intéressée 
Madame Pâquerette TROUSSON, adjointe aux affaires sociales, représentant la commune d’ECROUVES, en remplacement de Madame GASSER, fin du 
mandant en mars 2007, 
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Monsieur Michel LAMAZE, maire de FOUG, fin du mandat en mars 2007. 
4 Un représentant du conseil général 

Madame Michèle PILOT, Conseillère Générale, fin du mandat en mars 2007. 
5 Un représentant du conseil régional 

Madame Annie VILLA, Conseillère Régionale de Lorraine, fin du mandat en mars 2007. 
6 Le président et le vice président de la CME 

Madame le Docteur Christine DETOUL, Présidente, fin du mandat en mai 2007, 
Madame le Docteur Marie-Catherine FROSSARD, Vice Présidente, fin du mandant en mai 2007. 

7 Deux autres membres de la CME 
Madame BARDIN, fin du mandat en mai 2007, 
Madame le Docteur CHARPENTIER, fin du mandat en mai 2007. 

8 Un membre de la commission du service de soins infirmiers 
Madame Sylviane MACHIN, aide soignante, prolongation du mandat jusqu’aux prochaines élections. 

9 Trois représentants des personnels titulaires relevant du titre IV du statut général des fonctionnaires 
Madame Marianne PIERSON, aide soignante, fin du mandat le 31 décembre 2007, 
Madame Angéla RICOU, infirmière, fin du mandat le 31 décembre 2007, 
Madame Sylvie BERNARD, aide-soignante, fin du mandat le 31 décembre 2007. 

10 Trois personnes qualifiées dont un médecin non hospitalier n’exerçant pas dans l’établissement et un représentant non hospitalier des professions 
paramédicales 
Monsieur Michel HACHET, conservateur du Musée d’Art et d’Histoire de TOUL, fin du mandat en avril 2007 
Monsieur le Docteur Bernard LAUER, médecin non hospitalier, fin du mandat en mai 2009, 
Monsieur Didier HENRY, infirmier libéral, en remplacement de Madame Danielle DUSSAUX, fin du mandat en mai 2009. 

11 Deux représentants des usagers 
Monsieur le Docteur Bernard WURMS, chirurgien dentiste en retraite, représentant l’association « Pour le Droit de Mourir dans la Dignité », fin du 
mandat en septembre 2007, 
Monsieur Daniel D’HIVER, Président de l’UDAF de Meurthe et Moselle, fin du mandat en mai 2007, 
Monsieur Maurice JORROT, représentant le Centre Technique Régional de la Consommation, fin du mandat en janvier 2007. 

Article 2.- : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ARH n° 13 du 28 avril 2006 
Article 3.- : La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur du Centre Hospitalier de TOUL, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera adressé à l’ensemble des membres du conseil d’administration et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, 
 Jacques SANS 
 

Les présentes mesures peuvent être contestées par voie de recours administratif ou par voie de contentieux devant la juridiction administrative 
compétente dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

 

SERVICE ACTIONS ET ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 

ARRETE N° 308/06 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT 
D’UN LABORATOIRE D’ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE - AUTORISATION N° 54-33 

 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le livre II de la 6ème partie du Code de la Santé Publique ; 
VU la loi n° 75-626 du 11 juillet 1975 relative aux laboratoires d’analyses de biologie médicale et à leurs directeurs et directeurs adjoints ; 
VU l’arrêté modifié du 5 mai 1977 autorisant le fonctionnement du laboratoire d’analyses de biologie médicale sis à NANCY – 22, rue des Carmes, sous le 
n° 54-33 au sein de la « SELAFA L.A.B.M. AUBERT », agréée sous le n° 02 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 05.BODE.44 du 27 octobre 2005 accordant délégation de signature à Madame la Directrice Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
CONSIDERANT : 
- La démission, en date du 1er février 2005, de Monsieur Jean-Paul KLEIN, de ses fonctions de directeur dudit laboratoire d'analyses de biologie médicale ; 
- La nomination par le conseil d'administration de la SELAFA AUBERT J., en date du 1er février 2005, de Monsieur Paul LUPORSI ; 
- Le dossier transmis le 29 avril 2006 par Monsieur Paul LUPORSI ;  
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : L’arrêté modifié du 5 mai 1977 autorisant le fonctionnement, sous le n° 54-33, du laboratoire d’analyses de biologie médicale AUBERT sis à 
54000 NANCY – 22, rue des Carmes, est modifié comme suit : 
Raison sociale : Laboratoire d’analyses de biologie médicale AUBERT 
 22, rue des Carmes à 54000 NANCY 
 exploité au sein de la SELAFA LABM AUBERT, agréée sous le n° 02, 
 dont le siège social est situé 22, rue des Carmes à 54000 NANCY. 
Directeur : Monsieur Paul LUPORSI, médecin biologiste, 
Pour des actes de Biochimie, Sérologie et Immunologie, Bactériologie et Virologie, Hématologie, Parasitologie et Mycologie. 
ARTICLE 2 : Toute modification survenue postérieurement à la décision d’autorisation soit en la personne d’un directeur ou d’un directeur adjoint, soit dans 
les conditions d’exploitation, devra faire l’objet d’une déclaration à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. L’autorisation sera 
retirée lorsque les conditions légales et réglementaires cesseront d’être remplies. 
ARTICLE 3 : La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs et dont un exemplaire sera adressé à : 
- Monsieur Paul LUPORSI, 
- Monsieur le Président de la SELAFA LABM AUBERT J., 
- Monsieur le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, 
- Madame la Directrice Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales, Inspection de la Pharmacie, 
- Monsieur le Maire de NANCY, 
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- Monsieur le Président du Conseil de l’Ordre National des Pharmaciens, 
- Monsieur le Président du Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins, 
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de NANCY, 
- Madame le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de LONGWY. 
NANCY, le 9 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE N° 309/06 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT DE LABORATOIRE D’ANALYSES 
DE BIOLOGIE MEDICALE SOUS FORME DE SOCIETE D’EXERCICE LIBERAL A FORME ANONYME 

SELAFA 02 - AUTORISATION N° 54-33 - AUTORISATION N° 54-77 
 

LE PREFET DE MEURTHE-et-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU l’arrêté modifié du 5 mai 1977, autorisant sous le n° 54-33 le fonctionnement du laboratoire d’analyses de biologie médicale AUBERT sis 22, rue des 
Carmes à NANCY ; 
VU l’arrêté modifié du 8 juin 1999, autorisant sous le n° 54-77 le fonctionnement du laboratoire d’analyses de biologie médicale sis 13, rue Blaise Pascal à 
MAXEVILLE ; 
VU l’arrêté modifié du 26 novembre 1993, portant autorisation de fonctionnement desdits laboratoires sous forme de SELAFA  Laboratoires d’analyses de 
biologie  médicale AUBERT J, sous le n° 02 ; 
VU le dossier relatif à la démission, à compter du 1er février 2005, de Monsieur Jean-Paul KLEIN, directeur du laboratoire d'analyses de biologie médicale 
AUBERT sis 22 rue des Carmes à NANCY, 
VU le dossier relatif à la nomination, à  compter du 1er février 2005, de Monsieur Paul LUPORSI en qualité de directeur du laboratoire d'analyses de biologie 
médicale AUBERT sis 22 rue des Carmes à NANCY,  
VU l’arrêté préfectoral n° 05.BODE.44 du 27 octobre 2005 accordant délégation de signature à Madame la Directrice Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : La Société d’Exercice Libéral à Forme Anonyme, agréée sous le n° 02, constituée pour l’exploitation de laboratoires d’analyses de biologie 
médicale, est modifiée comme suit : 
 

Raison sociale : SELAFA Laboratoires d’analyses de biologie médicale AUBERT J. 
 22, rue des Carmes à 54000 NANCY 
 

Laboratoires exploités : 
Laboratoire d’analyses de biologie Médicale AUBERT 
22, rue des Carmes 
54000 NANCY 

Autorisation n° 54-33 
Laboratoire d’analyses de biologie médicale 
13, rue Blaise Pascal 
54320 MAXEVILLE 

Autorisation n° 54-77 
 

Administrateurs : 
Monsieur DEDERICHS Pierre, Professionnel interne 
Monsieur BOURDETTE Pierre, Professionnel interne 
Madame DEDERICHS Marie-Christine, Professionnel externe.  
 

Objet de la société : 
- l’exercice en commun de la profession de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale, l'exploitation en commun d’un 

ou plusieurs laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 

ARTICLE 2 : Toute modification survenue postérieurement à la décision d’autorisation soit en la personne d’un associé, soit dans les conditions 
d’exploitation, devra faire l’objet d’une déclaration à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. L’autorisation sera retirée lorsque les 
conditions légales et réglementaires cesseront d’être remplies. 
 

ARTICLE 3 : La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont un exemplaire sera adressé à : 
- Monsieur DEDERICHS Pierre ; 
- Monsieur BOURDETTE Pierre ; 
- Madame DEDERICHS Marie-Christine ; 
- Monsieur LUPORSI Paul ; 
- Monsieur le Président de la SEL Laboratoires d’analyses de biologie médicale AUBERT H ; 
- SELAFA ESLAB ; 
- Monsieur le Directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé ; 
- Monsieur le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales, Inspection de la Pharmacie; 
- Monsieur le Maire de NANCY ; 
- Monsieur le Maire de MAXEVILLE ; 
- Monsieur le Président du Conseil de l’Ordre National des Pharmaciens ; 
- Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins ; 
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de NANCY ; 
- Madame le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de LONGWY. 
 

NANCY, le 9 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE L’INSPECTION DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA POLITIQUE SOCIALE AGRICOLES 

 

ARRETE 2006/DDAF/ITEPSA/172 PORTANT MODIFICATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DEPARTEMENTALE 
CHARGEE D'EXAMINER LES DEMANDES D'ASSUJETTISSEMENT AU REGIME DE PROTECTION SOCIALE DES PERSONNES NON SALARIEES 

DES PROFESSIONS AGRICOLES DES ENTREPRENEURS DE TRAVAUX FORESTIERS 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU les articles L. 722-23, L 722-4, D 722-3, D 722-32 et D 722-33 du Code Rural ; 
VU la circulaire DAS/SDPS/c 86/7011 - DF/SDAEF/c 86/3010 du 17 novembre 1986 ; 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 août 2005 fixant les membres de la commission consultative départementale chargée d'examiner les demandes 
d'assujettissement au régime de protection sociale des personnes non salariées des professions agricoles des entrepreneurs de travaux forestiers; 
Vu la désignation effectuée par la C. F. D. T. de Meurthe-et-Moselle ; 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A R R E T E 
Article 1er – La composition de la commission consultative départementale chargée d'examiner les demandes d'assujettissement au régime de protection 
sociale des personnes non salariées des professions agricoles des entrepreneurs de travaux forestiers est modifiée comme suit : 
- M. Pascal COLIN, représentant la C. F. D. T, est désigné en qualité de suppléant, en remplacement de M. Jean-René GUITTIENNE. 
Article 2 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY le 18 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 

 

SERVICE FORET, ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT RURAL 
 

ARRETE 06/DDAF/173/FORETS DEFINISSANT LES MODALITES DE TRAITEMENT PAR VOIE AERIENNE 
CONTRE LA PROCESSIONNAIRE DU CHENE DANS LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1311-1 à L.1311-4, et l’article L.1321-2, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2215-1, 
Vu le code rural, et notamment les articles L.253-1 à L.253-11, 
Vu l’arrêté du 25 février 1975 modifié concernant les dispositions relatives à l’application des produits antiparasitaires à usage agricole, 
Vu l’arrêté du 5 mars 2004 relatif à l’utilisation par voie aérienne de produits mentionnés à l’article L.253-1 du code rural, 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
Vu la note de service interministérielle DGFAR/SDFB/N2005-5029 du 13 septembre 2005 relative à la mise en œuvre de traitements par voie aérienne 
pour des motifs de protection de la santé publique contre les chenilles processionnaires du pin et du chêne et les chenilles de bombyx cul brun, 
Considérant la présence importante sur certains chênes de Meurthe-et-Moselle de la chenille processionnaire du chêne (Thaumetopoea processionea) 
pouvant entraîner des risques pour la santé des populations fréquentant les secteurs concernés (habitations, sites touristiques, zones d’activités 
professionnelles), et des risques pour les animaux domestiques ou d’élevage, 
Considérant la nécessité de procéder à une régulation des populations de chenilles processionnaires du chêne réalisable uniquement par traitement aérien, 
Considérant la nature du produit autorisé contre la chenille processionnaire du chêne, FORAY 48 B, produit sans classement toxicologique, composé de 
Bacillus thuringiensis, substance active biologique spécifique des larves de lépidoptères (chenilles), sans danger pour l’homme, les animaux, la faune utile et 
en particulier les abeilles, 
Vu l’avis du Centre antipoison et de toxicovigilance du CHU de Nancy, 
Vu l’avis du Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt, 
Vu l’avis du Directeur Départemental des Services Vétérinaires, 
Vu l’avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
Vu l’avis du chef de l’échelon inter-régional du Département de la Santé des Forêts, 
Vu l’avis du Directeur Régional de l’Environnement, 
Vu l’avis du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : Il est décidé la mise en place dans le département de Meurthe-et-Moselle d’une opération de lutte contre la chenille processionnaire du chêne à 
des fins de protection de la santé des populations sur les peuplements forestiers et les chênes les plus infestés, par traitement aérien par aéronef à ultra bas 
volume avec un produit antiparasitaire autorisé au titre des articles L.253-1 à L.253-11 du code rural à base de Bacillus thuringiensis (FORAY 48 B à 4 l/ha). 
Selon le stade d’avancement de la végétation et l’évolution de la chenille processionnaire, les traitements auront lieu à partir de la date de signature de 
l’arrêté jusqu’au 31 mai 2006 sous la conduite et la surveillance de l’Office National des Forêts, ci-après dénommé le donneur d’ordre. 
ARTICLE 2 : Les traitements aériens mis en œuvre doivent respecter les dispositions prévues aux articles 1 à 5 de l’arrêté du 5 mars 2004 susvisé. 
En particulier, le donneur d’ordre doit faire parvenir à la Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt de Lorraine (service régional de la protection 
des végétaux) la déclaration préalable de traitement aérien correspondant au formulaire prévu à cet effet (Déclaration d'une opération de traitement 
aérien – formulaire Cerfa N°12392*01) dûment rempli conformément à la notice explicative (Cerfa N°51010#01), mentionnant en particulier la localisation 
précise des points de ravitaillement de l’aéronef. Cette déclaration doit parvenir à ce service 24 heures au moins avant le début de réalisation des 
traitements. Une copie doit être adressée dans les mêmes conditions à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS). 
Par ailleurs, les points de ravitaillement de l’aéronef ne devront pas être situés dans les périmètres de protection des captages d’eau destinée à la 
consommation humaine. 
Dans les 5 jours qui suivent le traitement, le donneur d’ordre fait parvenir au même service le formulaire prévu à cet effet, donnant toutes informations 
utiles sur le déroulement et les caractéristiques du traitement, ainsi qu’une copie à la DDASS. 
ARTICLE 3 : Le donneur d’ordre porte à la connaissance du public la réalisation de ces traitements 5 jours au moins avant le début de leur réalisation, 
notamment par voie d’affichage en mairie et sur les lieux concernés par les traitements susceptibles de recevoir du public, et de façon ciblée vis à vis des 
riverains habitant à moins de 50 mètres des lisières traitées. 
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ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de l’arrondissement de LUNEVILLE, les maires concernés, le Directeur Départemental 
des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, le chef du service régional de la protection des végétaux de 
la Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt, le Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, avec le concours des 
Correspondants Observateurs du Département de la Santé des Forêts, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
NANCY le 21 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE CHASSE N° 2006/183 FIXANT LES PLANS DE CHASSE 
DANS LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE POUR LA CAMPAGNE 2006/2007 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le Code de l'Environnement ; 
VU l’arrêté ministériel du 31 Juillet 1989 modifié relatif à la mise en œuvre du plan de chasse ; 
VU l’arrêté préfectoral du 29 Novembre 2000 modifié relatif à la mise en œuvre du plan de chasse sanglier ; 
VU l'avis du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de Meurthe-et-Moselle en date du 3 Avril 2006 ; 
VU l’avis favorable du Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage du 4 Avril 2006 ; 
SUR proposition du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - Sur l’ensemble des territoires de chasse du Département, le nombre maximum de têtes de grand gibier soumis à plans de chasse qui peuvent 
être tuées et le nombre minimum de têtes qui doivent être tuées sont fixées comme ci-après : 
 

- hors enclos, au sens de l’article L 424-3 du Code de l'Environnement : 
     Total     
 CHEVREUILS Cerfs Biches Jeunes Espèce SANGLIERS Cerfs Daims Mouflons 
     CERFS  sika   
          
          

MINI 6480 58 58 59 175 4 500 0 0 0 
          
          
          

MAXI 14 000 233 267 200 700 18 000 25 60 25 
          

 

- en enclos, au sens de l’article L 424-3 du Code de l'Environnement : 
     Total     
 Chevreuils Cerfs Biches Jeunes Espèce Sangliers Cerfs Daims Mouflons 
     Cerfs  sika   
          
          

MINI 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
          
          
          

MAXI 50 5 5 5 15 20 20 60 20 
          

 

ARTICLE 2 - Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
NANCY le 27 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 

 

 

DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D'INDEMNISATION DES DEGATS DE GIBIER 
 

Lors des séances du 4 avril et du 3 mai 2006, la Commission départementale pour l'indemnisation des dégâts de grand gibier a arrêté les dispositions 
suivantes pour l'année 2006 : 
 

LISTE DES ESTIMATEURS 
M. Pierre BARBIER M. André FAVRE M. Michel PIERRON 
M. René BONTEMPS M. Michel LEMOINE M. Alain RAMBOUR 
M. Bernard BRODIER M. Jean-Marie LEROY M. Michaël ROCHER 
M. Jean-Paul BUND M. Daniel PERRIN M. Thierry SINTEFF 
M. Philippe CAROUX M. Hubert PIERRON M. Jacques THOUVENIN 
 

BAREME D'INDEMNISATION (1ère partie) 
Resemis     

Semences Maïs 150,00 €/ha ) 

 Autres céréales 83,00 €/ha )   ou sur facture 

 Colza 92,40 €/ha ) 

 Pois 152,00 €/ha ) 

Tarif 1 : Tracteur + semoir 46,00 €/ha  
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Tarif 2 : Herse rotative ou alternative + semoir 87,00 €/ha  

Prairies     

1 Remise en état manuelle 
 

13,00 €/h  

2 Rabot ou herse (1 passage) 46,00 €/ha  

3 Herse rotative (1 passage) 
ou Herse ou rabot (2 passage croisés) 
ou Rotavator 

63,00 €/ha  

4 Charrue 94,50 €/ha  

5 Rouleau 25,00 €/ha  

6 Semoir + tracteur 46,00 €/ha  

7 Semoir + herse rotative ou alternative 87,00 €/ha  

8 Traitement 31,00 €/ha  

9 Semence sur barème 100,00 €/ha  

10 Semence sur facture    

Perte de fourrage Prairie artificielle 11,00 €/q  

 Prairie naturelle 9,90 €/q  

Autres productions     

Arbres fruitiers Plants : sur facture    

 Forfait plantation 3,00 € par plant 

Petites productions  Cf. barème "Calamités agricoles"   

 A défaut : paiement sur facture  

 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
 Yves ROYER 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES VETERINAIRES 

 

ARRETE PREFECTORAL DDSV/54/SA/06/29 
LEVEE D'ARRETE PORTANT DECLARATION D'INFECTION D'UN RUCHER DE LOQUE AMERICAINE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le code rural, et notamment son article l.223-2 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 11 août 1980 modifié relatif à la lutte contre les maladies contagieuses des abeilles ; 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 26 janvier 2004 portant désignation des Spécialistes Apicoles et des Aides-Spécialistes Apicoles ; 
Vu l'arrêté préfectoral N°04.BODE.69 du 20 Décembre 2004 portant délégation de signature à Mme la Directrice des Services Vétérinaires de Meurthe-et-Moselle ; 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 Août 2005 portant déclaration d'infection d'un rucher de loque américaine concernant le rucher de Monsieur LOUIS 
situé sur la commune de CHAMPENOUX ; 
Considérant que les ruches les plus atteintes ont été brûlées, et que la cire des cadres a été détruite ; 
Considérant qu’une désinfection à base d’eau de javel et qu’un passage à la flamme des corps de ruches, des hausses, des cadres et du matériel ont été 
effectués à la date du 15 octobre 2005 par Monsieur LOUIS ; 
Considérant que les visites sanitaires de l’ensemble des ruchers situés dans la zone d’observation autour du rucher infecté de loque américaine, réalisées 
entre le 6 Septembre 2005 et le 24 Septembre 2005 n’ont pas permis de mettre en évidence de signes cliniques de la loque américaine ; 
Sur proposition de la Directrice Départementale des Services Vétérinaires ; 

A R R E T E 
Article 1er : L'arrêté préfectoral visé ci-dessus en date du 31 Août 2005 est rapporté ; 
Article 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le Commandant de Gendarmerie de Nancy, Madame la Directrice Départementale des 
Services Vétérinaires de Meurthe-et-Moselle, Mesdames et Messieurs les Maires des communes de LANEUVELOTTE, LAITRE SOUS AMANCE, AMANCE, 
MAZERULLES, ERBEVILLER SUR AMEZULE, REMEREVILLE, VELAINE SOUS AMANCE, CHAMPENOUX, Monsieur LECLERC, Président du Groupement de 
Défense Sanitaire Apicole, Monsieur Paul VOZELLE, Spécialiste apicole du secteur, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
MALZEVILLE, le 3 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Services Vétérinaires, 
 L’Inspecteur de Santé Publique Vétérinaire, 
 Dr Régine MARCHAL NGUYEN 

 

 
ARRETE N° DDSV/54/SA/034 - MANDAT SANITAIRE PROVISOIRE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu le code rural, ses articles L.221-11, L.221-12, L.221-13 et L.231-3 et les articles R.221-4, R221-5 et R221-7 à R221-10 et R221-12 à R221-20 ; 
Vu la loi n° 2001-6 du 4 janvier 2001 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire en matière de santé des animaux et de la qualité 
sanitaire des denrées d’origine animale et modifiant le Code Rural ; 



RECUEIL N° 15 713 8 JUIN 2006 

Vu l’arrêté préfectoral n° 04.BODE.69 du 20 décembre 2004 portant délégation de signature au directeur départemental des services vétérinaires de 
Meurthe et Moselle ; 
Vu la demande présentée par l’intéressé(e) ; 
Sur proposition de la directrice départementale des services vétérinaires, 

A R R E T E 
Article 1er - Le mandat sanitaire prévu à l’article L..221-11 du code rural est attribué pour une durée d’un an à : 

Sophie LEMOINE, 
Docteur Vétérinaire 

9 rue du haut château 
54760 LEYR 

Article 2 – Le mandat sanitaire devient caduc lorsque son titulaire  cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre Régional des Vétérinaires de Lorraine.  
Article 3 - Le titulaire du présent mandat est placé sous l’autorité de la directrice départementale des services vétérinaires pour l’exécution des 
prophylaxies dirigées par l’Etat et des opérations de police sanitaire des maladies des animaux. 
Article 4 - En cas d’inobservation des instructions de la directrice départementale des services vétérinaires ou des règlements de santé publique 
vétérinaire, le présent mandat peut être suspendu jusqu’à la comparution de son titulaire en commission de discipline. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe et Moselle et la directrice départementale des services vétérinaires sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
NANCY, le 24 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Services Vétérinaires, 
 L’Inspecteur de Santé Publique Vétérinaire, 
 Dr Régine MARCHAL NGUYEN 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT 

 

SERVICE GESTION ET EXPLOITATION DES INFRASTRUCTURES 
 

ARRETE PERMANENT 2006/DDE/007/CDER PORTANT HARMONISATION DES LIMITATIONS DE VITESSE 
SUR LA ROUTE NATIONALE N° 52 EN MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu le code de la voirie routière et ses modificatifs ;  
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,  modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et l'action des Services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 92-1227 du 23 novembre 1992 fixant les limitations de vitesses sur routes et autoroutes ; 
Vu les arrêtés préfectoraux permanents n° 77/DE/902/INF  du 16 janvier 1978 – n° 88/DE/677/INF du 17 octobre 1988 – n° 93/DE/652/CDES du 22 
décembre 1993 – n° 97/DDE/311/CDES du 20 mai 1997  et n° 01/DDE/317/CDES  du 12 juillet 2001 relatifs à des limitations de vitesse sur la R.N 52 ;  
Considérant la nécessité, suite aux travaux d'amélioration effectués ces dernières années (voie de désenclavement, échangeurs dénivelés,  ouvrages d'art), 
d'harmoniser les limitations de vitesse sur la route nationale n° 52 ;  
A la demande de la subdivision de Longwy  ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE I - Le présent arrêté annule toutes dispositions antérieures relatives aux limitations de vitesse sur la R.N. 52 dans les deux sens de circulation 
prises par des arrêtés antérieurs, notamment ceux énoncés ci-après  :  
 - arrêté n° 77/DE/902/INF du 16 janvier 1978   
 – arrêté n° 88/DE/677/INF du 17 octobre 1988  
 – arrêté n° 93/DE/652/CDES du 22 décembre 1993  
 – arrêté n° 97/DDE/311/CDES du 20 mai 1997  
 - arrêté n° 01/DDE/317/CDES du 12 juillet 2001   
ARTICLE II - A compter de la date de signature du présent arrêté, la vitesse des véhicules est limitée comme suit sur la R.N. 52 dans le département de 
Meurthe-et-Moselle : 
1° - Sens Metz – Belgique 

PR 0+000 à  14+120 110 km/h 
PR 14+120 à 16+409 90 km/h 
PR 16+409 à 17+562 70 km/h 
PR 17+562 à  20+092  110 km/h 
PR 20+092 à 21+455 90 km/h 
PR 21+455 à 22+750  
sauf PL (PTAC › 7,5 T), autobus et caravanes 

90 km/h 
70 km/h 

PR 22+750 à 24+413  90 km/h 
PR 24+413 à 24+698  70 km/h 
PR 24+698 à la frontière Belge  50 km/h 

2° - Sens Belgique – Metz 
De la frontière Belge  au PR 23+960  110 km/h 
PR 23+960 à 20+032  90 km/h 
PR 20+032 à 18+265 110 km/h 
PR 18+265 à 17+582 90 km/h 
PR 17+582 à 16+409  70 km/h 
PR 16+409 à 13+980  90 km/h 
PR 13+980 à la limite Moselle  110 km/h 

ARTICLE III - La signalisation réglementaire sera fournie, posée et entretenue par la subdivision de Longwy.  
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ARTICLE IV - Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur départemental de l'Equipement, Monsieur le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Madame la directrice des archives départementales, Monsieur le directeur 
régional de l'Equipement, Monsieur le général commandant la R.M.D. Nord Est et à Messieurs les directeurs du SDIS et du SAMU. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et- Moselle. 
NANCY, le 15 mai 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 
 

ARRETE 2006/DDE/014/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,  modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'organisation et l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 modifié ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent n° 97/DDE/152/CDES en date du 10 juin 1997 portant réglementation de la mise en oeuvre de chantiers courants 
exécutés sur le réseau routier national (routes bidirectionnelles et à chaussées séparées) du département de Meurthe-et-Moselle, en raison de leur 
caractère répétitif ; 
Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature n° 05/BODE/31 en date du 7 septembre 2005 ;  
Vu l'arrêté préfectoral 2006/DDE/008/CDER en date du 1er mars 2006 ;  
Considérant la nécessité d'effectuer la mise en chantier de la construction d'un échangeur entre la future R.N. 59 à 2 x 2 voies reliant ST CLEMENT à 
AZERAILLES et l'actuelle R.N. 59 du PR 10+650 et 11+950  sur le territoire de la commune de ST CLEMENT ;  
A la demande de la demande du service de l'équipement  SEREGT ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle,  

A R R E T E 
ARTICLE I - A compter de la date de signature du présent arrêté, l'arrêté préfectoral n° 2006/DDE/008/CDER en date du 1er mars 2006 est abrogé.  
ARTICLE II - Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur départemental de l'équipement, Monsieur le directeur départemental de la 
sécurité publique, Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Messieurs les Maires de CHENEVIERES – ST CLEMENT et AZERAILLES, Monsieur 
le général commandant la RMD Nord-Est, Monsieur le directeur des archives départementales et Messieurs les directeurs du S.D.I.S. et du S.A.M.U. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY le 3 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Equipement, 
 H. CORBEAU 

 
 

ARRETE 2006/DDE/25/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;  
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 modifié ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent n° 97/DDE/153/CDES en date du 10 juin 1997 portant réglementation de la mise en oeuvre de chantiers courants 
exécutés sur le réseau autoroutier non concédé et les routes nationales à chaussées séparées du département de Meurthe-et-Moselle, en raison de leur 
caractère répétitif ;  
Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature n° 05/BODE/31  en date du 7 septembre 2005 ; 
Vu l'avis favorable du Conseil Général en date du 4 mai 2006 ;  
Considérant la nécessité de fermer la bretelle Nancy – Fléville ZI de l'échangeur n° 3  de l'A. 33 en vue d'effectuer des travaux de renouvellement  de la 
couche de roulement  sur le rond point situé à la sortie de la dite bretelle, sur le  territoire de la commune de Fléville-devant-Nancy ;  
A la demande de la Communauté Urbaine du Grand Nancy ;  
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE I : Du mardi 9 mai au jeudi 11 mai 2006, de 9h00 à 16h00, la circulation de tous les véhicules est interdite sur la bretelle de sortie « Nancy – 
Fléville ZI », de l'échangeur n° 3 de l'A33.  
ARTICLE II : Au droit de la bretelle fermée, les usagers sont priés d'emprunter la déviation suivante : 
- Continuer sur l'A.33 en direction de Lunéville, sortir à la bretelle de l'échangeur n° 4  St-Nicolas, emprunter la RD 71 au droit du rond point, reprendre ensuite 

la bretelle d'accès à l'A33 du même échangeur (n°4) en direction de Nancy, continuer sur l'A33 et sortir à l'échangeur n°3 pour accéder à la ZI de Fléville. 
ARTICLE III : En cas d'intempéries ou de problèmes techniques dûment constatés, les mesures d'exploitation prévues à l'article 1  sont susceptibles 
d'être reportés du nombre de jours considérés. 
ARTICLE IV : La signalisation réglementaire sera fournie, posée, entretenue et déposée par la subdivision ENTRETIEN DES AUTOROUTES. 
ARTICLE V : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le président du conseil général, Monsieur le directeur départemental de 
l'équipement, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-
Moselle et Monsieur le commandant de la CRS autoroutière Lorraine à CHAMPIGNEULLES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Monsieur le Maire de Fléville-devant-Nancy, Monsieur le Général commandant la RMD Nord-Est, 
Monsieur le directeur des archives départementales et Messieurs les Directeurs du S.D.I.S. et du S.A.M.U. 
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En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 4 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental, 
 Pour le Directeur et par délégation, 
 Le Chef de SERGEI, 
 Pour le Chef de SERGEI et par délégation, 
 Le Chef de la CDER, 
 Cédric GIRARDY 

 
 

ARRETE 2006/DDE/26/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 modifié ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent n° 97/DDE/153/CDES en date du 10 juin 1997 portant réglementation de la mise en oeuvre de chantiers courants 
exécutés sur le réseau autoroutier non concédé et les routes nationales à chaussées séparées du département de Meurthe-et-Moselle, en raison de leur 
caractère répétitif  
Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature n° 05/BODE/31 en  date du 7 septembre 2005 ;   
Considérant la nécessité de procéder aux travaux de génie civil sur l'ouvrage d'art Voltaire de l'A. 31 au PR 255,239 et ce, dans les deux sens de 
circulation,  sur le territoire de la commune de CHAMPIGNEULLES ; 
A la demande de la subdivision de l'équipement "Entretien des autoroutes" ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
ARTICLE I  
1ère phase  
Les nuits des 29, 30, 31 mai et du 1er juin 2006 de 20 H 00 à 6 H 00,  la circulation s'établit comme suit sur l'A. 31 entre les PR 252+500 et 256+100  : 
dans le sens NANCY – METZ   
- la circulation s'effectue sur la voie de droite    
- il est interdit de doubler  
- la vitesse est limitée à 110 km/h puis à 90 km/h 
- la vitesse est limitée de manière dégressive  à 50 km/h au droit du 1er basculement – PR 255+100 
- puis la circulation s'effectue sur la voie de gauche  sens METZ – NANCY entre les PR 255+100 et 256+050 à une vitesse limitée à 90 km/h 
- la vitesse est limitée de manière dégressive à 50 km/h au droit du 2ème basculement (PR 256+050) 
dans le sens METZ – NANCY  
- la voie de gauche est neutralisée  
- la circulation s'effectue sur la voie de droite et sur la voie médiane  
- la vitesse est limitée à 90 km/h  
2ème phase  
Les nuits du 3, 4, 5 et 6 juillet 2006 de 20 H 00 à 6 H 00, la circulation s'établit comme suit sur l'A. 31 entre les PR 258+500 et 254+900 :  
dans le sens METZ – NANCY    
- la circulation s'effectue sur la voie de droite    
- il est interdit de doubler  
- la vitesse est limitée à 110 km/h puis à 90 km/h 
- la vitesse est limitée de manière dégressive  à 50 km/h au droit du 1er basculement – PR 256+050 
- puis la circulation s'effectue sur la voie de gauche  sens NANCY - METZ entre les PR 256+050 et 255+100 à une vitesse limitée à 90 km/h 
- la vitesse est limitée de manière dégressive à 50 km/h au droit du 2ème basculement (PR 255+100) 
dans le sens NANCY - METZ  
- la voie de gauche est neutralisée  
- la circulation s'effectue sur la voie de droite et sur la voie médiane  
- la vitesse est limitée à 90 km/h  
ARTICLE II - Les usagers  de l'A. 31 sont autorisés à circuler sur la matérialisation signalée au sol (marquage de type zébra et ligne continue) pour 
accéder, lors de la 1ère phase, à la sortie Frouard (échangeur n° 22)  et lors de la 2ème phase, à la sortie Maxéville (échangeur n° 21).  
ARTICLE III - En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus au préambule du présent arrêté sont susceptibles d'être reportés du 
nombre de jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques.   
ARTICLE IV - La signalisation réglementaire sera fournie, posée, entretenue et déposée par la subdivision ENTRETIEN DES AUTOROUTES. 
ARTICLE V - Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le président du conseil général, Monsieur le directeur départemental de 
l'équipement, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-
Moselle et Monsieur le commandant de la CRS autoroutière Lorraine à CHAMPIGNEULLES, Monsieur le Maire de CHAMPIGNEULLES,  sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Monsieur le Général commandant la RMD Nord-Est, 
Madame la directrice des archives départementales et Messieurs les Directeurs du S.D.I.S. et du S.A.M.U. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 24 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental, 
 Pour le Directeur et par délégation, 
 Le Chef de SERGEI, 
 B. HILT 
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ARRETE 2006/DDE/27/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action des services de l’Etat  dans les régions et 
départements ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 modifié ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent n° 97/DDE/153/CDES en date du 10 juin 1997 portant réglementation de la mise en oeuvre de chantiers courants 
exécutés sur le réseau autoroutier non concédé et les routes nationales à chaussées séparées du département de Meurthe-et-Moselle, en raison de leur 
caractère répétitif ;  
Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature n°05/BODE/31 du 7 septembre 2005 ; 
Considérant la nécessité de procéder à la réalisation des travaux de construction du giratoire de raccordement entre la future RN 4 à 2 x 2 voies et la RN 4 
actuelle  entre les PR 95+443 et 96+308, sur le territoire de la commune de GOGNEY ;  
A la demande de la subdivision de l'équipement de SEREGT ;  
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE I  
A compter du mardi 30 mai et jusqu'au vendredi 30 juin 2006, des mesures d'exploitation entre les PR 95+543 et 96+208 de la RN 4 seront mises en place 
lors de phases successives des travaux de construction du giratoire de raccordement de la future RN 4 à 2 x 2 voies à la RN 4 actuelle et ce dans les deux 
sens de circulation.  
 

ARTICLE II 
Phases 1 et 2  - Préparation de la voie de déviation provisoire 
Dans le sens NANCY – STRASBOURG du PR 95+693 au PR 96+058 
- il est interdit de doubler  
- la vitesse est limitée à 70 km/h  
Dans le sens STRASBOURG – NANCY du PR 96+060 au PR 95+693 
- il est interdit de doubler  
- la vitesse est limitée à 70 km/h   
ACCES DE CHANTIER 
L'accès au chantier de construction de la future R.N. 4 à 2 x 2 voies est interdit aux véhicules provenant de la RN 4. 
Les véhicules provenant du chantier de construction de la future RN 4 à 2 x 2 voies doivent marquer l'arrêt au "Stop" avant de s'engager sur la RN. 4 
actuelle et l'emprunter uniquement en direction de NANCY.   
Les véhicules circulant sur la RN 4 actuelle dans le NANCY – STRASBOURG peuvent accéder au chantier de construction de la voie provisoire.  
Les véhicules provenant du chantier de construction de la voie provisoire doivent marquer l'arrêt au "Stop" avant de s'engager sur la RN 4 actuelle.   
Phase 3 – Raccordement entre la déviation provisoire et la R.N. 4  
Dans le sens NANCY – STRASBOURG  
- il est interdit de doubler du PR 95+543 au PR 96+058 
- la vitesse est limitée à 50 km/h  du PR 65+643 au PR 96+058 
- la chaussée est rétrécie  
Dans le sens STRASBOURG – NANCY du PR 96+108 au PR 95+693 
- il est interdit de doubler  
- la vitesse est limitée à 70 km/h  
ACCES DE CHANTIER 
L'accès au chantier de construction de la future R.N. 4 à  2 x 2 voies est interdit aux véhicules provenant de la RN 4. 
Les véhicules provenant du chantier de construction de la future RN 4 à 2 x 2 voies doivent marquer l'arrêt au "Stop" avant de s'engager sur la RN. 4 
actuelle et l'emprunter uniquement en direction de NANCY.   
Les véhicules circulant sur la RN 4 actuelle dans le NANCY – STRASBOURG peuvent accéder au chantier de construction de la voie provisoire. Les véhicules 
provenant du chantier de construction de la voie provisoire doivent marquer l'arrêt au "Stop" avant de s'engager sur la RN 4 actuelle.   
Phase 4 – Basculement de la circulation sur la déviation provisoire 
La circulation de tous les véhicules est interdite sur la RN 4 entre les PR 95+743 et 96+008. Les usagers sont déviés par la voie provisoire qui assure la 
continuité de la RN 4 entre les PR 95+743 et 96+008. Dans les deux sens de circulation la vitesse des usagers circulant sur la voie provisoire est limitée à 
70 km/h et il est interdit de doubler.   
Sur la R.N. 4  dans le sens NANCY – STRASBOURG  
- il est interdit de doubler du PR 95+543 au PR 95+743 et du PR 96+008 au 96+058  
- la vitesse est limitée à 70 km/h du PR 95+643 au PR 95+743 et du PR 96+008 au 96+058  
Sur la R.N. 4 dans le sens STRASBOURG – NANCY   
- il est interdit de doubler du PR 96+208 au PR 96+008 et du PR 95+743 au PR 95+693  
- la vitesse est limitée à 70 km/h du PR 96+108 au PR 96+008 et du PR 95+743 au PR 95+693 
Phase 5 – Basculement de la circulation de la déviation provisoire sur le nouveau giratoire 
La circulation de tous les véhicules est interdite sur la voie provisoire de déviation de la R.N. 4. La circulation des véhicules sur la R.N. 4 entre les 
PR 95+743 et 96+008 est rétablie avec un carrefour giratoire, à priorité à gauche,  et  ce dans les conditions précisées ci-après : 
Dans le sens NANCY – STRASBOURG  
- il est interdit de doubler du PR 95+543 au PR 96+058 
- la vitesse est limitée à 50 km/h du PR 95+643 au PR 96+058  
- la chaussée est rétrécie  
- les usagers doivent céder le passage au PR 95+823  
Dans le sens STRASBOURG – NANCY 
- il est interdit de doubler du PR 96+208 au 95+693 
- la vitesse est limitée à 50 km/h du PR 96+108 au PR 95+693 
- les usagers doivent céder le passage au PR 95+888 
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ACCES DE CHANTIER 
Les véhicules provenant du chantier de construction de la future RN 4 à 2 x 2 voies doivent céder le passage au niveau du giratoire.  
L'accès au chantier de construction de la future RN 4 à 2 x 2 voies est interdit à tous les véhicules sauf aux véhicules de chantier.  
ARTICLE III 
Lors du passage de la phase 3 à la phase 4 définies dans l'article précédent, les véhicules désirant circuler  sur la R.N. 4  entre les PR 95+743 et 96+008 
seront arrêtés pendant une durée maximale de 30 minutes. 
Lors du passage de la phase 4 à la phase 5  définies dans l'article précédent, les véhicules désirant circuler  sur la R.N. 4  entre les PR 95+743 et 96+008 
seront arrêtés pendant une durée maximale de 30 minutes. 
ARTICLE IV 
En cas d'intempéries ou de problèmes techniques les travaux prévus au préambule du présent arrêté sont susceptibles d'être reportés du nombre de jours 
d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques.  
ARTICLE V 
La signalisation réglementaire sera fournie, posée, entretenue et déposée par les entreprises SGREG EST/COLAS EST sous le contrôle de la subdivision de 
BLAMONT.  
ARTICLE VI 
Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le président du conseil général, Monsieur le directeur départemental de l'équipement, Monsieur le 
directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Monsieur le maire  de GOGNEY, Monsieur le 
général commandant la RMD Nord-Est, Madame la directrice des archives départementales et Messieurs les directeurs du S.D.I.S et du S.A.M.U.  
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 24 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental, 
 Pour le Directeur et par délégation, 
 Le Chef de SERGEI, 
 B. HILT 

 
 

ARRETE 2006/DDE/28/CDER 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code de la route et tous ses modificatifs ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions modifiée par la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ;  
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992 modifié ; 
Vu l'arrêté préfectoral permanent n° 97/DDE/153/CDES en date du 10 juin 1997 portant réglementation de la mise en oeuvre de chantiers courants 
exécutés sur le réseau autoroutier non concédé et les routes nationales à chaussées séparées du département de Meurthe-et-Moselle, en raison de leur 
caractère répétitif ;  
Vu l'arrêté préfectoral de délégation de signature n° 05/BODE/31  en date du 7 septembre 2005 ; 
Vu l'arrêté préfectoral  modificatif de délégation de signature n° 06/BMSSE/10 en date du 9 mai 2006 ;  
Considérant la nécessité de procéder à des travaux de création de longrines en terre-plein central  sur l'A. 33  au PR 0+390 sur l'ouvrage d'art n° A31-160  
et ce dans les deux sens de circulation ;   
A la demande de la subdivision de l'équipement "Entretien des autoroutes" ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE I  
Les nuits des 6, 7 et 8 juin,  puis les nuits des 27, 28  et 29 juin  2006 de 21 h 30 à  6 h 00,  la circulation de tous les véhicules est interdite sur la bretelle 
de sortie de l'A. 33 – sens Strasbourg – Paris, située au droit de l'échangeur A31/A33.  
 

ARTICLE II 
Au droit de la bretelle fermée, les usagers sont priés d'emprunter la déviation suivante : 
seront invités à  rester sur la section courante de l'A. 33  jusqu'au PR 0+000, emprunteront  l'A. 31 du  PR 249+000   jusqu'au PR 256+600 puis la bretelle 
NANC/FROUARD (sortie n° 22 ) échangeur de "FROUARD" – rond point de la R.N. 57 puis bretelle FROUARD/PARIS en direction  de PARIS. 
 

ARTICLE III 
En cas d'intempéries ou de problèmes techniques dûment constatés, les mesures d'exploitation prévues à l'article 1  sont susceptibles d'être reportés du 
nombre de jours considérés. 
 

ARTICLE IV 
La signalisation réglementaire sera fournie, posée, entretenue et déposée par la subdivision ENTRETIEN DES AUTOROUTES. 
 

ARTICLE V 
Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le président du conseil général, Monsieur le directeur départemental de l'équipement, Monsieur le 
directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle et Monsieur le 
commandant de la CRS autoroutière Lorraine à CHAMPIGNEULLES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
ampliation leur sera adressée ainsi qu'à Monsieur le Maire de LAXOU, Monsieur le Général commandant la RMD Nord-Est, Monsieur le directeur des 
archives départementales et Messieurs les Directeurs du S.D.I.S. et du S.A.M.U. 
En outre, le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 

NANCY, le 30 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental, 
 Pour le Directeur et par délégation, 
 Le Chef de SERGEI, 
 B. HILT 
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SERVICE DE L’INGENIERIE PUBLIQUE 
 

AERODROME DE PONT-SAINT-VINCENT - ARRETE DDE/INF/06/16 PORTANT AUTORISATION 
D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAIN APPARTENANT A L’ETAT 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l’Aviation Civile, 
VU le Code du Domaine de l’État, 
VU le décret n° 60-652 du 28 juin 1960 modifié, portant organisation des services extérieurs de l’État, 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des  préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements, 
VU l’arrêté préfectoral  n° 05.BODE.31  du 7 septembre 2005, accordant délégation de signature à M.  Hugues CORBEAU, Directeur Départemental de 
l’Équipement de Meurthe-et-Moselle, 
VU la demande de renouvellement de l’autorisation d’occupation temporaire du 25 février 2006 présentée par l’Aéro-club Albert Mangeot représenté par M. 
BOCCIARELLI 
VU l’avis de la Déléguée Territoriale Lorraine Champagne Ardennes en date du 6 mars 2006, 
VU l’avis du Directeur Départemental de l’Équipement de Meurthe-et-Moselle chargé du Service des Bases Aériennes, 
VU la décision du Directeur Départemental des Services Fiscaux de Meurthe-et-Moselle en date du 5 avril 2006, 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : 
L’Aéro-Club Albert Mangeot , représenté par M. BOCCIARELLI et dénommé ci-après le bénéficiaire, est autorisé à occuper temporairement sur 
l’aérodrome de Pont-Saint-Vincent une parcelle de terrain de 800 m² située lieu-dit Croix Blanche  sur le territoire de la commune de Bainville-sur-Madon. 
ARTICLE 2 : 
Le bénéficiaire ne pourra utiliser la présente autorisation que pour l’occupation des terrains et installations destinés à un usage lié directement à l’activité 
aéronautique. 
ARTICLE 3 : 
La présente autorisation précaire et révocable est accordée à titre personnel. 
Toute cession, totale ou partielle des droits faisant l’objet de la présente autorisation est interdite. 
Le bénéficiaire peut, avec l’agrément du Directeur Régional de l’Aviation Civile pour la Lorraine, sous-traiter l’aménagement, l’entretien et l’exploitation de 
tout ou partie des installations données en occupation. Dans ce cas, il demeure personnellement et pécuniairement responsable, solidairement avec le sous-
traitant, de l’accomplissement des obligations résultant de la présente autorisation. 
La désignation du sous-traitant, ainsi que le contrat de sous-traité, devra être soumis à l’agrément préalable de l’État. 
ARTICLE 4 : 
Étant donné le caractère de domanialité publique des terrains d’emprise de l’aérodrome, le bénéficiaire ne pourra se prévaloir d’une quelconque propriété, 
même commerciale ou industrielle. 
En tout état de cause, le titre d’occupation ne confère pas à son titulaire le droit réel prévu par les articles L 34-1 à L 34-9 du Code du Domaine de l’État. 
ARTICLE 5 : 
Le bénéficiaire est tenu de soumettre à l’approbation de l’État, Administration de l’Aviation Civile, les projets de travaux qu’il entend réaliser dans le cadre 
de la présente autorisation. 
Il appartient alors au bénéficiaire de requérir les autorisations administratives (permis de construire, etc ...) réglementaires.  
ARTICLE 6 : 
En cas de travaux, leur exécution sera conduite de manière à satisfaire en toute circonstance aux conditions de sécurité de la navigation aérienne et à gêner 
le moins possible l’exploitation générale de l’aérodrome. En particulier, les chantiers devront être balisés de jour, et s’il y a lieu de nuit, selon les dispositions 
réglementaires. Les travaux seront réalisés en concertation avec l’Administration de l’Aviation Civile. 
ARTICLE 7 : 
L’État ne supporte aucune charge afférente à la viabilité, aucune charge d’entretien et de réparation nécessaires pour assurer l’utilisation normale des lieux. 
Le bénéficiaire est tenu d’exécuter toutes les réparations, quelle qu’en soit leur importance, tous les travaux nécessaires pour maintenir les lieux en bon 
état d’usage et en assurer l’entretien. 
ARTICLE 8 : 
Le bénéficiaire s’engage à ne commettre aucun acte susceptible d’entraver l’exploitation normale de l’aérodrome et son utilisation par les autres usagers. Il 
est tenu de se conformer aux règlements généraux et particuliers de l’aérodrome. Il veillera en outre à l’exécution de cette clause par toutes les personnes 
dont il est responsable. 
ARTICLE 9 : 
Le bénéficiaire aura à sa charge l’entretien, le nettoyage et la surveillance du terrain et des installations qui s’y trouvent, objet de la présente autorisation, 
ainsi que les abords immédiats. Le cas échéant, il fera son affaire de l’enlèvement des déchets et ordures. Il supporte, en outre, seul et intégralement, la 
responsabilité directe de la conservation des aéronefs, matériels et objets entreposés. 
ARTICLE 10 : 
Les dommages causés aux personnels, aux matériels ou aux tiers à l’occasion des opérations assurées par le bénéficiaire sous sa responsabilité et les frais et 
indemnités qui en résulteraient sont à la charge du bénéficiaire dans les conditions de droit commun. 
Le bénéficiaire répondra du risque d’incendie. Il devra en outre souscrire une police d’assurance pour dommages causés, y compris la responsabilité civile. 
Cette police devra obligatoirement porter une clause de renonciation à tout recours contre l’État aussi bien de la part des assurés que de celle des 
assureurs en cas d’accident ou dommage pouvant intervenir à la suite de cette occupation. Les polices et quittances correspondantes devront être 
communiquées à l’État sur simple demande. 
ARTICLE 11 : 
L’usage de l’électricité et de l’eau, ainsi qu’éventuellement du téléphone dans les lieux occupés sera déterminé et payé conformément aux règlements de 
l’aérodrome. 
ARTICLE 12 : 
Le bénéficiaire devra payer à l’État, recette principale des impôts de Nancy-Sud-Ouest, pour l’occupation du terrain objet de la présente autorisation, une 
redevance de 220 € (deux cent vingt euros) payable chaque année. 
Il devra également régler le droit de 10 € (dix euros) prévu à l’article L 29 du Code du Domaine de l’État à la recette principale des impôts de Nancy-Sud-
Ouest. 
ARTICLE 13 : 
Le bénéficiaire s’interdit toute publicité dans les lieux occupés sauf accord écrit de l’État. 
ARTICLE 14 : 
Le bénéficiaire aura la charge des impôts liés à l’occupation, objet de la présente autorisation. 
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ARTICLE 15 : 
La limite de validité de cette autorisation est fixée au 31 décembre 2006. 
 

ARTICLE 16 : 
L’État ou le bénéficiaire ont, à tout moment, la faculté de dénoncer l’autorisation sous réserve d’un préavis de Trois (3) mois. 
L’autorisation sera retirée par l’État, immédiatement par simple lettre recommandée avec accusé de réception : 
- en cas de retard dans le paiement des redevances 
- en cas de force majeure, 
- en cas de troubles graves occasionnés sur l’aérodrome par le bénéficiaire ou les personnes dont il est responsable, 
- au cas où le signataire viendrait à cesser son existence légale (dissolution, liquidation judiciaire), 
- en cas de cessation de l’usage du terrain pendant une durée d’un (1) an. 
En cas de transfert de gestion à un organisme autre que l’État, la présente autorisation deviendra caduque. Une nouvelle demande d’autorisation d’occupation 
du terrain devra être sollicitée auprès du nouveau gestionnaire de la plate-forme. 
 

ARTICLE 17 : 
A la cessation, pour quelque cause que ce soit, les lieux devront être remis dans leur état primitif par le bénéficiaire. A défaut d’accomplissement de cette 
obligation dans un délai d’un (1) an à dater de la cessation de l’autorisation, il pourra y être pourvu d’office par le gestionnaire aux frais et risques du 
bénéficiaire. 
Si l’État accepte que les installations qui auraient été construites par le bénéficiaire ne soient pas enlevées, il ne saurait être tenu au versement d’une 
indemnité quelconque au profit de l’occupant. 
 

ARTICLE 18 : 
Le bénéficiaire, fait élection de domicile : 

Monsieur BOCCIARELLI 
Aéro-Club Albert Mangeot  
BP n°7 
54550 PONT-SAINT-VINCENT CEDEX 

 

ARTICLE 19 : 
- Le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, 
- La Déléguée Territoriale Lorraine Champagne Ardennes, 
- Le Directeur Départemental de l’Équipement de Meurthe-et-Moselle, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de Meurthe-
et-Moselle. 
Ampliations seront adressées par les soins du Directeur Départemental de l’Équipement de Meurthe-et-Moselle à : 
- Monsieur le Directeur Départemental des Services Fiscaux, 
- Monsieur le Directeur de l’Aviation Civile Nord-Est. 
 

NANCY, le 19 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de l’Equipement, 
 H. CORBEAU 

 

 
SERVICE DE L’URBANISME ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

ARRETE N° 06 DE 006 PFU APPROUVANT LA CARTE COMMUNALE D'HOUSSEVILLE 
EN APPLICATION DE L'ARTICLE R. 124-7 DU CODE DE L'URBANISME 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L. 110, L. 121-1, L. 124-1 à L. 124-4 et R. 124-1 à R. 124-8 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
VU la délibération du conseil municipal d'HOUSSEVILLE en date du 11 février 2005 prescrivant la carte communale ;  
VU l’arrêté du 12 décembre 2005 prescrivant la mise à enquête publique ;  
VU l'enquête publique, qui a eu lieu entre le 9 janvier 2006 et le 10 février 2006 ; 
VU le rapport du commissaire enquêteur en date du 14 février 2006 ; 
VU la délibération du conseil municipal d'HOUSSEVILLE en date du 17 février 2006 approuvant la carte communale ;  
VU le rapport établi par le Directeur Départemental de l’Equipement ; 
Considérant que le document respecte les objectifs visés à l'article L. 110 du code de l'urbanisme ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ;  
 

A R R E T E 
 

Article 1 : La carte communale d'HOUSSEVILLE qui précise les modalités d'application des Règles Nationales d'Urbanisme, est approuvée. 
 

Article 2 : Le dossier comprend : 
- le rapport de présentation, 
- un plan de zonage au 1/2 000e, 
- un plan de l'eau potable au 1/2 000e, 
- un plan de l'assainissement au 1/2 000e. 
 

Article 3 : La délibération et l'arrêté préfectoral qui approuvent la carte communale sont affichés pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage est 
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
 

Article 4 : Le conseil municipal d'HOUSSEVILLE n’a pas demandé à être compétent pour délivrer les permis de construire.  
En conséquence, conformément à l’article L. 421-2-1 du code de l’urbanisme, les permis de construire seront délivrés par le maire au nom de l’Etat. 
 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental de l'Equipement et le Maire d'HOUSSEVILLE sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

NANCY le 21 avril 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
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ARRETE N° 06 DE 007 PFU APPROUVANT LA CARTE COMMUNALE DE VRONCOURT 
EN APPLICATION DE L'ARTICLE R. 124-7 DU CODE DE L'URBANISME 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L. 110, L. 121-1, L. 124-1 à L. 124-4 et R. 124-1 à R. 124-8 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
VU la délibération du conseil municipal de VRONCOURT en date du 16 février 2004 prescrivant la carte communale ;  
VU l’arrêté du 20 août 2005 prescrivant la mise à enquête publique ;  
VU l'enquête publique, qui a eu lieu entre le 5 septembre 2005 et le 8 octobre 2005 ; 
VU le rapport du commissaire enquêteur en date du 26 octobre 2005 ; 
VU la délibération du conseil municipal de VRONCOURT en date du 17 janvier 2006 approuvant la carte communale ;  
VU le rapport établi par le Directeur Départemental de l’Équipement ; 
Considérant que le document respecte les objectifs visés à l'article L. 110 du code de l'urbanisme ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ;  

A R R E T E 
Article 1 : La carte communale de VRONCOURT qui précise les modalités d'application des Règles Nationales d'Urbanisme, est approuvée. 
Article 2 : Le dossier comprend : 
- le rapport de présentation, 
- un plan de zonage au 1/2 000e, 
- un dossier photographique, 
- un dossier annexes techniques, 
- un plan de l'eau potable au 1/2 000e, 
- un plan de l'assainissement au 1/2 000e. 
Article 3 : La délibération et l'arrêté préfectoral qui approuvent la carte communale sont affichés pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage est 
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
Article 4 : Le conseil municipal de VRONCOURT n’a pas demandé à être compétent pour délivrer les permis de construire.  
En conséquence, conformément à l’article L. 421-2-1 du code de l’urbanisme, les permis de construire seront délivrés par le maire au nom de l’État. 
Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental de l'Équipement et le Maire de VRONCOURT sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
NANCY, le 3 mai 2006 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 

 

AVIS 
 

Par arrêté préfectoral n° 33122 en date du 23 mai 2006, la commune de MONT SAINT MARTIN a été autorisée à exécuter les travaux en vue de 
l'aménagement de la ZAC "Le Vivier II" de 77 parcelles desservies par la rue du lieutenant Edmond Mignon et la rue Jean Moulin, sur la commune de MONT 
SAINT MARTIN. 
 

Par arrêté préfectoral n° 43201 en date du 23 mai 2006, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue de l'extension HTA Aventure 
Parc et les Bordes, roche des Corbeaux, sur les communes de BADONVILLER, FENNEVILLER et PEXONNE. 
 

Par arrêté préfectoral n° 43205 en date du 23 mai 2006, la commune de DOMMARTIN LES TOUL a été autorisée à exécuter les travaux en vue de 
l'alimentation des réseaux BTS + pose d'un poste DP et jonction souterraine sur réseau HTAS, ZAC "Le Jonchery II" 3e tranche et chemin des Veaux, sur 
la commune de DOMMARTIN LES TOUL. 
 

Par arrêté préfectoral n° 43362 en date du 23 mai 2006, la commune de CHAVIGNY a été autorisée à exécuter les travaux en vue de la ZAC du Haldat, sur 
la commune de CHAVIGNY. 
 

Par arrêté préfectoral n° 43543 en date du 23 mai 2006, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue de l'alimentation BTA 42 
pavillons SCI Bois la Dame, rue du Bois la Dame, sur la commune de TOMBLAINE. 
 

Par arrêté préfectoral n° 43969 en date du 20 avril 2006, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue de l'alimentation BTA les 
résidences de la Navette rue du général Leclerc, sur la commune de ROVILLE-DEVANT-BAYON. 
 

Par arrêté préfectoral n° 52109 en date du 23 mai 2006, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue de la reconstruction 
Avrainville NCM 191 prox. Avrainville Antenne, sur la commune d'AVRAINVILLE. 
 

Par arrêté préfectoral n° 53147 en date du 20 avril 2006, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue de l'augmentation de 
puissance et raccordement HTA site de stockage, sur la commune de CERVILLE. 
 

Par arrêté préfectoral n° 53516 en date du 23 mai 2006, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue du raccordement auto-
producteur Générale des Eaux, rue de l'Etang, sur la commune de HUSSIGNY-GODBRANGE. 
 

Par arrêté préfectoral n° 54348 en date du 23 mai 2006, Electricité de France, agence ingénierie travaux, a été autorisée à exécuter les travaux en vue de 
l'alimentation BTA hangar de Monsieur MITOIRE, GAEC des Sansonnets, sur la commune de COINCOURT. 
 

Par arrêté préfectoral n° 53942 en date du 23 mai 2006, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue du déplacement poste 
HTA/BT "mairie d'Essey" rue Roger Bérin, sur la commune d'ESSEY LES NANCY. 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

DECISION ADMINISTRATIVE CONJOINTE 
 

Les Inspecteurs du Travail de Meurthe-et-Moselle, soussignés responsables des première, deuxième, troisième, quatrième et cinquième sections 
d’inspection du travail 

Section d’inspection d’affectation Inspecteurs 
Première section Madame Martine BOUBAGRA 
Deuxième section Madame Angélique ALBERTI  
Troisième section Madame Astrid TOUSSAINT 
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Quatrième section Monsieur Fernand LORRAIN 
Cinquième section Monsieur Guy TROGNON 

Vu les articles L231-12 et L611-12 et R231-12 à R231-12-4 du Code du Travail, 
Vu la décision du Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Lorraine publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de MEURTHE ET MOSELLE du 6 novembre 1998 et relative à la compétence territoriale des Inspecteurs du Travail de MEURTHE et MOSELLE 
Vu les décisions de la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de MEURTHE-et-MOSELLE du 3 janvier 2006 
concernant l’affectation des inspecteurs en section et du 10 mai 2006 organisant l'affectation des contrôleurs du travail en section 
Vu les décisions de la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de MEURTHE-et-MOSELLE du 3 janvier 2006 et 
du 10 mai 2006  organisant respectivement l’intérim des inspecteurs en section et l'intérim des contrôleurs  
CONSIDERANT qu’en application des décisions précitées, la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de 
MEURTHE-et-MOSELLE peut être amenée à tout moment, en cas d’absence ou d’empêchement, à confier l’intérim d’un Inspecteur du Travail à l’un des 
autres Inspecteurs et de même pour les Contrôleurs du Travail 

D E C I D E N T 
 

Chacun pour ce qui le concerne dans la section dont il a la charge et dans la limite des intérims dont il sera chargé dans les autres sections. 
 

Article premier : Délégation est donnée aux Contrôleurs du Travail figurant dans le tableau ci-après, aux fins de prendre toutes mesures utiles, et 
notamment l’arrêt temporaire de travaux, propres à soustraire immédiatement de cette situation le ou les salariés dont ils auront constaté qu’ils se trouvent 
exposés, sur un chantier du bâtiment ou des travaux publics, à un risque grave et imminent de chute de hauteur ou d’ensevelissement, ou exposés à 
l’inhalation de fibres d’amiante. 

SECTION CONTROLEURS 
Première section Madame Clotilde PELTIER 

Madame Sylvie DIVOUX 
Deuxième section Monsieur Patrick JULLY 

Monsieur Philippe ADAM  
Troisième section Monsieur Marc CORCHAND 

Madame Valérie VIRIOT 
Quatrième section Madame Gisèle MALJEAN 

Monsieur Jean-Michel ALCARAZ 
Cinquième section Madame Sylvie BOUR 

Madame Sonia GUICHARD 
Monsieur Michael ROBIN 

 

Article deux : Délégation est donnée aux Contrôleurs du Travail visés à l’article premier aux fins d’autoriser la reprise des travaux dont l’arrêt aura été prescrit 
en application de l’article L231-12 du Code du Travail, lorsque toutes les mesures ont été prises pour faire cesser la situation de danger grave et imminent. 
 

Article trois : Les délégations visées aux articles premier et deux sont accordées dans les limites de la section d’Inspection à laquelle ils ont été affectés 
et des intérims dont ils sont chargés. 
 

Article quatre : Les décisions d’arrêt et de reprise s’exercent sous l’autorité de l’Inspecteur du Travail titulaire de la section ou des Inspecteurs du Travail 
en assurant l’intérim. 
 

Article cinq : La présente décision qui abroge toute décision antérieure de même objet prend effet le 10 mai 2006 . 
 

Article six : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Meurthe-et-Moselle. 
 

 L’Inspectrice du Travail, L’Inspectrice du Travail, L’Inspectrice du Travail, L’Inspecteur du Travail, L’Inspecteur du Travail, 
 M. BOUBAGRA A. ALBERTI A. TOUSSAINT F. LORRAIN G. TROGNON 

 
 

DECISION CONCERNANT L’AFFECTATION DES CONTROLEURS DU TRAVAIL 
 

LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Vu le code du travail, notamment son livre VI, 
Vu le décret 94-1166 du 28 décembre 1994 relatif à l’organisation des services déconcentrés du Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, 
Vu la décision du Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Lorraine publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de MEURTHE ET MOSELLE du 6 novembre 1998 et relative à la compétence territoriale des inspecteurs du travail de Meurthe-et-Moselle,  
Vu la décision de la Directrice Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle  du 3 janvier 2006  concernant l’affectation en 
section d’inspection des inspecteurs du travail. 

D E C I D E 
 

Article premier : Sont ou demeurent affectés en section d’inspection  les contrôleurs du travail dont les noms suivent : 
 

Section d’inspection d’affectation Titulaire 
Première section Madame Clotilde PELTIER 

Madame Sylvie DIVOUX 
Deuxième section Monsieur Patrick JULLY 

Monsieur Philippe ADAM 
Troisième section Madame Valérie VIRIOT 

Monsieur Marc CORCHAND 
Quatrième section Madame Gisèle MALJEAN 

Monsieur Jean-Michel ALCARAZ 
Cinquième section Madame Sylvie BOUR 

Madame Sonia GUICHARD 
Monsieur ROBIN Michael 

 

Article deux : En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des contrôleurs du travail désignés ci-dessus, son remplacement est assuré par l’un ou l’autre d’entre eux. 
 

Article trois : La présente décision qui abroge toute décision antérieure de même objet prend effet le 10 mai 2006.   
 

Article quatre : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Meurthe-et-Moselle. 
 La Directrice Départementale, 
 Marie VIGIER 
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DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
DE LORRAINE ET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

ARRETE DE SUBDELEGATION, ACCREDITATION 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL ET DEPARTEMENTAL DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
Vu l'arrêté SGAR N° 2006-120 du 20 mars 2006 de Monsieur le préfet de la région Lorraine, préfet de la zone de défense est, préfet de Moselle, chevalier 
de la légion d’honneur, 
Vu l'arrêté OSD0505 du 9 janvier  2006 de Monsieur le préfet de la Meurthe-et-Moselle, chevalier de la légion d’honneur, 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 1999 nommant Monsieur Raymond Aubry directeur régional et départemental de la jeunesse et des sports de Lorraine à 
compter du 1er septembre 1999, et l’arrêté  du 22 juillet 2004 renouvelant le détachement de Monsieur Raymond Aubry du 1er septembre 2004 au 31 août 2007; 
Vu l'arrêté ministériel du 22 juillet 1999 portant nomination de Monsieur Bernard Fuss, inspecteur de la jeunesse, des sports et des loisirs, dans l'emploi de 
directeur régional adjoint de la jeunesse et des sports de Lorraine à compter du 13 septembre 1999, et l’arrêté  du 22 juillet 2004 renouvelant le 
détachement de Monsieur Bernard Fuss du 13 septembre 2004 au 31 août 2007 ; 
Vu l'arrêté ministériel du 14 octobre 2002 affectant Monsieur Olivier Ferré en qualité d'inspecteur de la jeunesse, des sports et des loisirs à la direction 
régionale et départementale de la jeunesse et des sports de Lorraine à compter du 1er novembre 2002 ; 
Vu l'arrêté ministériel en date du 25 juillet 2000 affectant Monsieur Jean-Louis Lamarre en qualité d’inspecteur de la jeunesse, des sports et des loisirs à 
la direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports de Lorraine à compter du 1er septembre 2000 ; 
Vu l'arrêté ministériel en date du 9 août 2004 affectant Monsieur Yvon Laurans en qualité d’inspecteur de la jeunesse, des sports et des loisirs à la 
direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports de Lorraine à compter du 1er septembre 2004 ; 
Vu l'arrêté ministériel en date du 1 septembre 2005 affectant Madame Francine Julien en qualité d'attachée principale d'administration scolaire et 
universitaire à la direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports de Lorraine à compter du 1er septembre 2005 ; 
Vu l’arrêté ministériel en date du 7 août 2002 affectant Monsieur Christophe Reb en qualité d’attaché d’administration scolaire et universitaire à la 
direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports à compter du 1er septembre 2002 ; 
accrédite  Monsieur Bernard FUSS 
 Monsieur Olivier FERRE 
 Monsieur Jean-Louis LAMARRE  
 Monsieur Yvon LAURANS 
 Madame Francine JULIEN  
 Monsieur Christophe REB 
Les dispositions antérieures sont abrogées. 
SAINT-MAX, le 24 mars 2006 Le Directeur Régional et Départemental, 
 Raymond AUBRY 
 

 
NAVIGATION DU NORD-EST 

 

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 
 

DELEGATION DE SIGNATURE POUR LA PASSATION ET L'EXECUTION DES MARCHES SELON LA PROCEDURE ADAPTEE 
DECISION DE M. MORETAU, INGENIEUR DES PONTS ET CHAUSSEES, 

CHEF DU SERVICE DE LA NAVIGATION DU NORD-EST, REPRESENTANT LOCAL DE VNF 
 

LE CHEF DU SERVICE DE LA NAVIGATION DU NORD-EST, REPRESENTANT LOCAL DE VNF, 
Vu l'article 124 de la loi de finances n° 90-1168 du 29 décembre 1990, modifiée pour l'année 1991, 
Vu la loi n° 91-1385 du 31 décembre 1991, modifiée portant dispositions diverses en matière de transports, 
Vu la loi n° 2001-43 du 16 janvier 2001 portant dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine des transports, 
Vu le décret n° 60-1441 du 26 décembre 1960, modifié portant statut de Voies Navigables de France, notamment ses articles 16 et 17, 
Vu le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics, notamment l'article 28, 
Vu la décision du 17 juin 2002 du directeur général de VNF portant délégation de pouvoir aux représentants locaux et en conséquence les désignant 
"personnes responsables des marchés", 
Vu la délibération du conseil d'administration de Voies Navigables de France du 1er octobre 2003 agréant les représentants locaux de VNF en qualité de 
personnes responsables des marchés, 
Vu la décision du 1er octobre 2003 du directeur général de Voies Navigables de France portant délégation du pouvoir aux représentants locaux, 
Vu la circulaire VNF du 7 mars 2006 relative aux  modalités de publicité à respecter, 

D E C I D E 
Article 1 : Délégation de signature est donnée, à l'effet d'exercer la fonction de personne responsable des marchés de VNF, y compris le choix de 
l'attributaire et la signature du marché selon la procédure adaptée prévue à l'article 28 du Code des Marchés Publics, dans le cadre de ses attributions et 
compétences à : 
- M. Serge HECTOR, ingénieur divisionnaire des TPE, directeur adjoint et M. Bernard TERRANOVA, ingénieur divisionnaire des TPE pour les marchés : 

* de travaux en dessous du seuil de 210 K€ HT 
* de fournitures et services en dessous du seuil de 135 K€ HT 

- MM. les responsables d'arrondissements et chefs de subdivisions ci-après désignés pour tout type de marché en dessous du seuil de 90 K€ HT : 
NOMS Fonctions Grade 

Dominique BOURDELON Secrétaire Général Attaché P 
Jean Louis AUBERTEIN Responsable arrondissement Entretien Exploitation IDTPE  
Philippe LEFRANC Responsable arrondissement Eau Environnement IDTPE 
André MAGNIER Responsable arrondissement Études et Grands Travaux  IDTPE 
Michel COURTEAU Responsable arrondiss. Développement de la Voie d'Eau Contrat VNF 
Jean François  MORICEAU Responsable subdivision de METZ ITPE 
Daniel TABUTIAUX Responsable subdivision de PONT A MOUSSON TSC 
Maurice  HATIER Responsable subdivision de BAR LE DUC - VOID TSC 
Jean Pierre LEFAURE Responsable subdivision de VERDUN TSC 
Michel FURLAN Responsable subdivision de CHARLEVILLE ITPE 
Jean François BERNAUER BUSSIER Responsable subdivision de GIVET CTRL P 
Hubert REBOUCHE Responsable subdivision de TOUL TSC 
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Philippe  GOEDERT Responsable subdivision de NANCY ITPE 
Philippe VACHERAT Responsable subdivision d'ÉPINAL ITPE 

- MM. les responsables d'unités comptables ci-après désignés pour les marchés  
* de travaux en dessous du seuil de 50 K€ HT 
* de fournitures et services en dessous du seuil de 20 K€ HT 

NOMS Fonctions Grade 
Robert FORET Responsable des Salaires SA classe ex 
Jean Christophe CHESNEAU Responsable de la Logistique TSP 
Dominique BAUDOT Responsable de l'unité comptable de l'arrondiss. EGT S. A.  
Noëlle HANY Responsable BAG de l'arrondissement EAU SA classe ex 
Michèle. LAQUENAIRE Action commerciale Contrat VNF 
Anne DIDIER Gestion domaniale Contrat VNF 
Jean Luc HUMBERT Responsable de l'unité GVE   TSC 

Article 2 : Les responsables d'arrondissements et de subdivisions mentionnés à l'article 2 disposent d'une liste de collaborateurs habilités à signer, sous 
leur contrôle et leur responsabilité, les marchés de tout type en dessous du seuil de 4 K€ HT. 
Article 3 : Toute délégation de signature antérieure à la présente est abrogée. 
Article 4 : Le chef du service de la navigation du Nord-Est, représentant local de VNF est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera affichée 
dans les locaux du service et publiée aux recueils des actes administratifs de l'ETAT dans les départements situés dans l'emprise du service du délégataire. 
NANCY, le 5 mai 2006 Le Chef du Service de la Navigation du Nord-Est, 
 Représentant local de VNF, 
 Jean-Philippe MORETAU 
 

SIGNATURES ET PARAPHES - MARCHES SELON LA PROCEDURE ADAPTEE 
Délégation de signature du 05 mai 2006 

NOMS Fonction Grade Signature Paraphe 
     
S. HECTOR Adjoint au chef de Service  I.D.T.P.E    

B. TERRANOVA Responsable Prospective 
Gestion Financement 

I.D.T.P.E.   

D. BOURDELON Secrétaire Général Attaché principal    

J.L. AUBERTEIN Responsable arrondissement Exploitation  I.D.T.P.E.   

P. LEFRANC Responsable arrondissement Eau  I.D.T.P.E.   

A. MAGNIER Responsable arrondissement EGT  I.D.T.P.E.   

M. COURTEAU Responsable arrondiss. Développement Contrat VNF   

J.F. MORICEAU Responsable subdivision de METZ ITPE   

D. TABUTIAUX Responsable subdivision de PONT A 
MOUSSON 

TSC   

M. HATIER Responsable subdivision de BAR LE DUC - 
VOID 

TSC   

J.P. LEFAURE Responsable subdivision de VERDUN TSC   

M. FURLAN Responsable subdivision de CHARLEVILLE ITPE   

J.F. BERNAUER-BUSSIER Responsable subdivision de GIVET CTRL P   

H. REBOUCHE Responsable subdivision de TOUL TSC   

P. GOEDERT Responsable subdivision de NANCY ITPE   

P. VACHERAT Responsable subdivision d'ÉPINAL ITPE   

R. FORET Responsable des Salaires SA classe ex   

J.C. CHESNEAU Responsable de la Logistique TSP   

J.L. HUMBERT Responsable de l'unité GVE   TSC   

D. BAUDOT Responsable unité comptable de 
l'arrondissement EGT 

S. A.    

N. HANY Responsable BAG de  l' arrondissement EAU SA classe ex   

M. LAQUENAIRE Action commerciale Contrat VNF   

A. DIDIER Gestion domaniale Contrat VNF   
 

 
CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY-LAXOU 

 

DECISION N° 006/06 DE DELEGATION DE SIGNATURE 
 

LE DIRECTEUR DU CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY-LAXOU 
VU l’article L.6143-7 du Code de la Santé Publique ; 
VU les articles D 6143-33 à D 6143-36 du Code de la Santé Publique ; 
VU l'information qui sera donnée au Conseil d'Administration en date du 12 mai 2006 ; 
VU le tableau des attributions des directions fonctionnelles du Centre Psychothérapique de Nancy ; 
VU l'arrêté ministériel du 21 septembre 1999 nommant Monsieur Yves BOUYSSET dans les fonctions de Directeur du Centre Psychothérapique de Nancy; 
VU l'arrêté ministériel du 7 novembre 2003 nommant Madame Isabelle CAILLIER dans les fonctions de Directeur Adjoint au Centre Psychothérapique de Nancy; 
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VU la décision n°06/02 en date du 2 août 2002 du Directeur du Centre Psychothérapique de Nancy désignant Madame DANAN Jane-Laure Directrice par 
intérim de l'Institut de Formation en Soins Infirmiers de Laxou ; 
VU la décision N° 0011346 du Directeur du Centre Psychothérapique de Nancy en date du 12 novembre 1999 nommant Monsieur Georges PIERRON 
Directeur de l'Institut de Formation des Cadres de Santé de Laxou ; 

D E C I D E 
ARTICLE 1 : La décision n° 010/05 du 16 juin 2005 est annulée. 
ARTICLE 2 : Délégation 
Délégation permanente est donnée à Madame Isabelle CAILLIER, Directeur Adjoint chargé des Ressources Humaines, dans les domaines de compétences et 
sous les réserves ci-après : 
I - Questions relatives à la gestion du personnel non médical et médical 
a) Délégation permanente est donnée à Madame Isabelle CAILLIER à l'effet de signer : 
- tous les documents, certificats, attestations, conventions, contrats, notes d’information, correspondances et bordereaux relevant de l'activité de la Direction 

du Personnel à l'exclusion des correspondances aux services ministériels ou impliquant des dispositifs réglementaires internes et des notes de service, 
- les décisions y compris les suspensions, conventions et contrats relatifs à la gestion du personnel à l'exclusion de celles ayant trait aux sanctions disciplinaires, 
b) Délégation permanente est donnée à Madame Françoise BELCOURT, Attaché d'Administration Hospitalière, à l'effet de signer les attestations et les 
certificats relevant du bureau de la gestion du personnel. 
- En cas d'absence de Madame CAILLIER, Madame BELCOURT recevra délégation à l'effet de signer les notes d’information et correspondances courantes 

relevants du bureau de la gestion du personnel. 
- En cas d'absence de Madame CAILLIER et de Madame BELCOURT, Madame Brigitte CHEVALLIER et Madame Josette GARNY, Adjoints des Cadres 

Hospitaliers, recevront délégation à l'effet de signer les notes d’information et correspondances courantes relevant du bureau de la gestion du personnel. 
II - Questions relatives à la Formation Continue 
a) Délégation permanente est donnée à Madame Isabelle CAILLIER à l'effet de signer : 
- tous les documents, conventions, notes d’information, certificats, attestations, correspondances et bordereaux concernant la formation continue à 

l'exclusion des correspondances aux services ministériels et des notes de service. 
b) En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Isabelle CAILLIER, la délégation susvisée sera exercée par Madame BELCOURT, Attaché 
d'Administration Hospitalière. 
c) Délégation permanente est donnée à Monsieur MUNERELLE Didier, responsable du bureau de la formation continue, à l'effet de signer toutes 
correspondances aux personnels de l'établissement relatives à l'organisation et au déroulement de leur action de formation. 
III - Questions relatives à la gestion de l'Institut de Formation en Soins Infirmiers, en lien avec l'établissement de santé et ne relevant pas du 
rôle propre du directeur de l'IFSI concernant la formation et l'encadrement des étudiants (Décret n°2002-550 du 19 avril 2002 portant statut 
particulier du corps de directeur des soins de la Fonction Publique Hospitalière) 
a) Délégation permanente est donnée à Madame Isabelle CAILLIER à l'effet de signer, concernant la gestion de l'IFSI en lien avec l'établissement de santé : 
- tous les documents, conventions, contrats, notes d’information, certificats, attestations, correspondances et bordereaux à l'exclusion des 

correspondances aux services ministériels, des correspondances impliquant des dispositifs réglementaires internes et des notes de service. 
b) Délégation permanente est donnée à Madame Jane-Laure DANAN, directrice par intérim de l'IFSI, à l'effet de signer, concernant la gestion de l'IFSI 
en lien avec l'établissement de santé : 
- tous les documents à l'exclusion des contrats et des attestations, 
- toutes les notes d'information et les correspondances à l'exclusion de celles aux services ministériels et aux collectivités territoriales, de celles 

impliquant des dispositifs réglementaires internes et des notes de service. 
IV - Questions relatives à la gestion de l'Institut de Formation des Cadres de Santé, en lien avec l'établissement de santé et ne relevant pas du 
rôle propre du directeur de l'IFCS concernant la formation et l'encadrement des étudiants (Décret n°2002-550 du 19 avril 2002 portant statut 
particulier du corps de directeur des soins de la Fonction Publique Hospitalière) 
a) Délégation permanente est donnée à Madame Isabelle CAILLIER à l'effet de signer, concernant la gestion de l'IFCS en lien avec l'établissement de santé : 
- tous les documents, conventions, contrats, notes d’information, certificats, attestations, correspondances et bordereaux à l'exclusion des 

correspondances aux services ministériels, des correspondances impliquant des dispositifs réglementaires internes et des notes de service. 
b) Délégation permanente est donnée à Monsieur Georges PIERRON, directeur de l'IFCS, à l'effet de signer, concernant la gestion de l'IFCS en lien avec 
l'établissement de santé : 
- tous les documents à l'exclusion des conventions passées avec les universités, les associations ou les établissements de santé pour les intervenants aux 

actions de formation, des contrats et des attestations, 
- toutes les notes d'information et les correspondances à l'exclusion de celles aux services ministériels et aux collectivités territoriales, de celles 

impliquant des dispositifs réglementaires internes et des notes de service. 
ARTICLE 3 : Délégation permanente est donnée à Madame Isabelle CAILLIER, Directeur Adjoint, à effet de signer au nom de Monsieur Yves BOUYSSET, 
Directeur, en son absence et en l'absence de Monsieur Bernard HURSON, Directeur Adjoint : 
- les conventions, 
- tous documents et correspondances, 
- communication et copies de pièces. 
ARTICLE 4 : Délégation permanente est donnée à Madame Isabelle CAILLIER, Directeur Adjoint, à effet de signer lors des gardes administratives toutes les 
décisions, certificats, bulletins relatifs à l'application des dispositions du Livre 2 du Code de la Santé Publique relatif à la lutte contre les maladies mentales. 
ARTICLE 5 : Les signatures des agents visés à l'article 2 sont annexées à la présente décision. Elles doivent être précédées de la mention " Pour le 
Directeur et par délégation" suivie du grade et des fonctions du signataires. 
L'initiale du prénom et le nom dactylographié des signataires devant suivre leur signature manuscrite. 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet à sa date de signature, elle sera renouvelée annuellement par tacite reconduction. Elle sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs de Meurthe et Moselle. 
LAXOU, le 28 avril 2006 Le Directeur 
 Y. BOUYSSET 
 

 
ANPE DE LORRAINE 

 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 

Madame Laurence FLAMENT est nommée au titre de Directeur de l’Agence Locale pour l’Emploi de TOUL. 
A ce titre, Madame FLAMENT sera habilitée à prendre des décisions concernant la gestion de la liste des demandeurs d’emploi par délégation du Directeur 
Général pour l’étendue du département de Meurthe-et-Moselle. 
NANCY, le 2 mai 2006 Le Directeur Délégué, 
 Dominique MEYER 
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AVIS DE RECRUTEMENT 
 

AVIS DE RECRUTEMENT AU CARREFOUR D’ACCOMPAGNEMENT PUBLIC SOCIAL A ROSIERES 
 

Le CAPs recrute un agent administratif. 
En application du décret n°2004-118 du 6 février 2004, la sélection des candidats est confiée à une commission composée de trois membres.  
Au terme de l’examen du dossier de chaque candidat, la commission auditionnera ceux dont elle aura retenu la candidature. Cette audition est publique. 
Les lettres de candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés et en précisant la durée, 
devront être envoyées pour le 19 juin 2006 au plus tard à : 

Monsieur le Directeur 
CAPs 

Carrefour d’Accompagnement Public Social 
4 rue Léon Parisot 

54110 ROSIERES AUX SALINES 
ROSIERES-AUX-SALINES, le 18 mai 2006 
 

 
AVIS DE CONCOURS 

 

AVIS DE VACANCE D’UN POSTE DE CUISINIER A LA MAISON DE RETRAITE ST DOMINIQUE A MARS LA TOUR 
 

Un poste de cuisinier est à pourvoir à la Maison de Retraite St Dominique de Mars la Tour. 
Poste vacant de suite. 
L’établissement comprend 55 lits. 
Le poste à pourvoir est un temps plein, poste du matin (8H-14H) ou coupé (8H-14H et16H-19H) ou après midi (13H30-19H00) tous les jours. 
MISSIONS : 
- Confection de 115 repas par jour, 
- Service à table, 
- Hygiène méthode HACCP. 
APTITUDES NECESSAIRES : 
- titulaire d’un diplôme de Cuisinier, 
- capacités d’organisation, 
- qualités relationnelles et goût des contacts humains et du travail d’équipe. 
Pour tout renseignement supplémentaire veuillez contacter : 

Madame BACK 
Directrice 

Maison de Retraite St Dominique 
54800 MARS LA TOUR 
Tél : 03 82 33 92 34 

Les candidatures, motivées, accompagnées d’un C.V.et d’une photographie doivent être adressées à : 
Madame la Directrice 

Maison de Retraite St Dominique 
54800 MARS LA TOUR 

Fait à Mars La Tour, le 21 Mai 2006 
 

 
AVIS DE CONCOURS EXTERNE SUR TITRES D’OUVRIER PROFESSIONNEL SPÉCIALISE AU CHU DE NANCY 

 

En application du décret n° 91/45 du 14.01.1991 modifié, le Centre Hospitalier Universitaire de NANCY organise un Concours Externe sur Titres d’Ouvrier 
Professionnel Spécialisé, afin de pourvoir : 
   1 poste d’O.P.S. – Spécialité Serrurerie 
 

 Conditions d’inscription 
 

 Peuvent faire acte de candidature les personnes titulaires d’un des titres suivants : 
 Un C.A.P. 
 Un B.E.P. 
 Un diplôme au moins équivalent, figurant sur une liste arrêtée par le Ministère chargé de la santé. 

 

 Réception et clôture des inscriptions 
 

   Le dossier d’inscription à ce concours est à retirer à : 
Direction des Ressources Humaines C.H.U. de  NANCY – Service Recrutement - Bureau n° 12 

29 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny -  54000 NANCY. 
 

 et à adresser, dûment rempli et accompagné de toutes pièces justificatives, à cette même adresse : 
   par lettre recommandée avec A.R.  
  ou 
   par dépôt au Service Concours et Examens contre la remise d’une attestation de dépôt. 

 

 Date limite d’inscription : 26 juin 2006 
le cachet de la poste faisant foi 

 

NANCY, le 26 mai 2006 Le Directeur des Ressources Humaines, 
 Gérard STARK 

 
 

AVIS DE CONCOURS EXTERNE SUR TITRES D’OUVRIER PROFESSIONNEL SPÉCIALISE AU CHU DE NANCY 
 

En application du décret n° 91/45 du 14.01.1991 modifié, le Centre Hospitalier Universitaire de NANCY organise un Concours Externe sur Titres d’Ouvrier 
Professionnel Spécialisé, afin de pourvoir : 
   1 poste d’O.P.S. – Spécialité Electricité 
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 Conditions d’inscription 
 

 Peuvent faire acte de candidature les personnes titulaires d’un des titres suivants : 
 Un C.A.P. 
 Un B.E.P. 
 Un diplôme au moins équivalent, figurant sur une liste arrêtée par le Ministère chargé de la santé. 

 

 Réception et clôture des inscriptions 
 

   Le dossier d’inscription à ce concours est à retirer à : 
Direction des Ressources Humaines C.H.U. de  NANCY – Service Recrutement - Bureau n° 12 

29 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny -  54000 NANCY. 
 

 et à adresser, dûment rempli et accompagné de toutes pièces justificatives, à cette même adresse : 
   par lettre recommandée avec A.R.  
  ou 
   par dépôt au Service Concours et Examens contre la remise d’une attestation de dépôt. 

 

 Date limite d’inscription : 26 juin 2006 
le cachet de la poste faisant foi 

 

NANCY, le 26 mai 2006 Le Directeur des Ressources Humaines, 
 Gérard STARK 
 

 

PPRREEFFEECCTTUURREE   DDEE   LLAA   RREEGGIIOONN  LLOORRRRAAIINNEE   
 

SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES 
 

ARRETE S.G.A.R. N° 2006-241 EN DATE DU 24 AVRIL 2006 PORTANT NOMINATION 
DES REPRESENTANTS DES ORGANISMES CONVENTIONNES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA CAISSE DU REGIME SOCIAL DES INDEPENDANTS (R.S.I.) DE LORRAINE 
 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DEFENSE EST 

PREFET DE LA MOSELLE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le Code de la Sécurité Sociale et notamment les articles L. 611-20 et R. 611-24 ; 
VU l’ordonnance n° 2005-1528 du 8 décembre 2005 ; 
VU le Décret n° 2006-83 du 27 janvier 2006 relatif à la création du régime social des indépendants; 
VU les propositions recueillies. 

A R R E T E 
Article 1er : Un représentant titulaire et un suppléant de chacune des catégories d’organismes conventionnés sont nommés comme suit au Conseil d’Administration 
de la Caisse du Régime Social des Indépendants (R.S.I.) de Lorraine : 
En tant que représentants des organismes conventionnés assureurs :  
. Titulaire : Monsieur Eric VOLDOIRE, Chef de Région Lorraine de la Réunion des Assureurs Maladie de Lorraine (RAM) dont le siège est à Nancy 
. Suppléante : Madame Arlette GAMARD, Chef de Région Adjointe de la RAM de Lorraine 
En tant que représentants des organismes conventionnés mutualistes : 
. Titulaire : Monsieur Philippe ETIENNE, Directeur de la mutuelle SMUTIE / SMACIV dont le siège est à Nancy 
. Suppléant : Monsieur Gilles STRADELLA, Directeur de la mutuelle MUCIM / STANISLAS dont le siège est à Metz 
Article 2 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et la Directrice Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales de Lorraine sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au bulletin officiel de la région Lorraine et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Meurthe et Moselle. 
 Le Préfet de la Région Lorraine 
 Pierre-René LEMAS 
 

 
AARRRREETTEESS   IINNTTEERRPPRREEFFEECCTTOORRAAUUXX  

 

ARRETE INTERPREFECTORAL AUTORISANT L’ADHESION DES COMMUNES DE CONFLANS-EN-JARNISY ET SAINT-SUPPLET 
AU SIVU DU CHENIL DU JOLI-BOIS AINSI QUE LE RETRAIT DE LA COMMUNE DE LONGLAVILLE DU SYNDICAT 

 

 LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE LE PREFET DE LA REGION LORRAINE LE PREFET DE LA MEUSE 
 Chevalier de la Légion d’Honneur PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST Chevalier de la Légion d’Honneur 
 Officier de l’Ordre National du Mérite PREFET DE LA MOSELLE Officier de l’Ordre National du Mérite 
  Chevalier de la Légion d’Honneur 
  Officier de l’Ordre National du Mérite 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-1 et suivants ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU l’arrêté interpréfectoral des 27 octobre et 2 novembre 1987 autorisant la création du syndicat intercommunal à vocation unique du chenil de SERRY ; 
VU l’arrêté interpréfectoral des 16 mars et 3 avril 1992 autorisant la modification du titre de l’établissement en « syndicat intercommunal à vocation unique 
du chenil du Joli Bois » ; 
VU la délibération du conseil municipal de CONFLANS-EN-JARNISY en date du 17 septembre 2005 demandant l’adhésion de la commune au SIVU du chenil 
du Joli Bois ; 
VU la délibération du conseil municipal de SAINT-SUPPLET en date du 29 juin 2005 demandant l’adhésion de la commune au SIVU du chenil du Joli Bois ; 
VU la délibération du conseil municipal de LONGLAVILLE en date du 26 septembre 2005 demandant le retrait de la commune du SIVU du chenil du Joli Bois; 
VU les délibérations en date du 14 octobre 2005 du comité du SIVU du chenil du Joli Bois acceptant ces adhésions  et ce retrait sans conditions financières; 
VU les délibérations concordantes des communes membres, à savoir : 
ABBEVILLE-LES-CONFLANS (2005) - AFFLEVILLE (pour le retrait : 9 décembre 2005) - ANDERNY (19 décembre 2005) – ANOUX (7 novembre 2005) - 
APACH (13 décembre 2005) – AUBOUE (28 novembre 2005) – AUDUN-LE-ROMAN (23 novembre 2005) – AUMETZ (16 décembre 2005) - AVILLERS (25 
novembre 2005) - AVRIL (19 janvier 2006) - LES BAROCHES (9 décembre 2005) - BASLIEUX (pour les adhésions : 29 novembre 2005) - BASSE-HAM (22 
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novembre 2005) - BATILLY (pour les adhésions : 18 novembre 2005) - BAZAILLES (pour le retrait : 16 décembre 2005) - BECHAMPS (28 novembre 2005) – 
BERG-SUR-MOSELLE (6 janvier 2006) – BEUVEILLE (18 novembre 2005) - BEUVILLERS (1er décembre 2005) - BONCOURT (17 novembre 2005) - 
BOULANGE (7 novembre 2005)  - BREHAIN-LA-VILLE (16 décembre 2005) – BRIEY (29 novembre 2005) – BRONVAUX (pour le retrait : 19 décembre 
2005) - BRUVILLE (22 décembre 2005) - CHAILLY-LES-ENNERY (16 novembre 2005) - CHAMBLEY-BUSSIERES (28 novembre 2005) - CHENIERES (15 
décembre 2005) - CLOUANGE (21 novembre 2005) - CONS-LA-GRANDVILLE (14 novembre 2005) - DONCOURT-LES-CONFLANS (7 novembre 2005) - 
ERROUVILLE (16 novembre 2005) - FILLIERES (14 décembre 2005) -  FLEVILLE-LIXIERES (25 novembre 2005) – GANDRANGE (14 décembre 2005) - 
GIRAUMONT (7 novembre 2005) – GONDRECOURT-AIX (1er décembre 2005) - HAN-DEVANT-PIERREPONT (14 novembre 2005)  - HERSERANGE (14 
décembre 2005) - HOMECOURT (15 décembre 2005)  - HUSSIGNY-GODBRANGE (5 décembre 2005)  - ILLANGE (14 décembre 2005) - JARNY (19 
décembre 2005) - JEANDELIZE (25 novembre 2005) -JOEUF (28 novembre 2005) - JOUAVILLE (30 novembre 2005) - JOUDREVILLE (12 décembre 
2005) -LABRY (pour les adhésions : 7 décembre 2005) - LANDRES (25 novembre 2005)  - LANTEFONTAINE (18 octobre 2005) - LEXY (12 décembre 
2005) -  LOMMERANGE (23 novembre 2005) - LONGLAVILLE (21 novembre 2005) – LONGWY (15 décembre 2005) – MAIRY-MAINVILLE (6 décembre 
2005) - MAIZIERES-LES-METZ (25 novembre 2005) - MALAVILLERS (30 novembre 2005) - MALLING (20 décembre 2005) - MANCE (7 novembre 2005) - 
MANCIEULLES (13 janvier 2006) - MARANGE-SILVANGE (8 décembre 2005) -  MERCY-LE-BAS (7 novembre 2005) – MERCY-LE-HAUT (2 décembre 
2005) - MONTOIS-LA-MONTAGNE (16 décembre 2005) - MONT-SAINT-MARTIN (16 décembre 2005) - MOUTIERS (14 décembre 2005) - MOYEUVRE-
PETITE (pour les adhésions : 15 décembre 2005) - MURVILLE (6 décembre 2005) - NORROY-LE-VENEUR (30 novembre 2005) - OLLEY (29 novembre 
2005) - OTHE (5 novembre 2005)  -  PARFONDRUPT (16 novembre 2005) – PIENNES (28 novembre 2005) - PIERREPONT (12 décembre 2005) -  
PLESNOIS (13 décembre 2005) - PREUTIN-HIGNY (25 novembre 2005) - REHON (25 novembre 2005) -  REMELING (3 février 2006) - REZONVILLE (1er 
décembre 2005) - ROMBAS (17 novembre 2005) -  ROSSELANGE (1er décembre 2005) -  SAINT-AIL (10 novembre 2005) – SAINT-JEAN-LES-BUZY 
(pour les adhésions : 7 novembre 2005) - SAINTE-MARIE-AUX-CHENES (30 novembre 2005) – SAINT-PANCRE (8 décembre 2005) - SANCY (28 
novembre 2005) - SERROUVILLE (17 novembre 2005) - TELLANCOURT (25 novembre 2005) - THIL (30 novembre 2005) - THUMEREVILLE (21 décembre 
2005) – TIERCELET (pour le retrait : 13 décembre 2005) - TRIEUX (21 décembre 2005) - TUCQUEGNIEUX (16 novembre 2005) – UGNY (14 novembre 
2005) – VALLEROY (pour le retrait et l’adhésion de Conflans-en-Jarnisy : 9 décembre 2005) - VILLE-AU-MONTOIS  (29 novembre 2005) - VILLERUPT (15 
décembre 2005) – VILLE-SUR-YRON (6 décembre 2005) - VIONVILLE (pour le retrait : 2 décembre 2005)  ; 
VU l’avis favorable du sous-préfet de METZ-Campagne en date du  27 février 2006 ; 
VU l’avis favorable du sous-préfet de THIONVILLE en date du 20 janvier 2006 ; 
VU l’avis favorable du sous-préfet de VERDUN en date du 9 mars 2006  ; 
VU l’avis favorable du sous-préfet de BRIEY en date du 15 mars 2006; 
Considérant qu’à l’issue de la procédure de consultation des communes membres du syndicat, la majorité qualifiée, telle que définie par les articles L 5211-5, 
L5211-18 et L5211-19 du code général des collectivités territoriales, est atteinte ; 
Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et de la Meuse ; 

A R R E T E N T 
Article 1er : L’adhésion des communes de CONFLANS-EN-JARNISY (Meurthe-et-Moselle) et de SAINT-SUPPLET (Meurthe-et-Moselle), au syndicat 
intercommunal à vocation unique du Chenil du Joli Bois, est autorisée. 
La commune de CONFLANS-EN-JARNISY sera représentée au sein du comité syndical par deux délégués titulaires et un délégué suppléant. 
La commune de SAINT-SUPPLET sera représentée au sein du comité syndical par un délégué titulaire et un délégué suppléant. 
Article 2 : Le retrait de la commune de LONGLAVILLE du syndicat intercommunal à vocation unique du chenil du Joli Bois, est autorisé. 
Article 3 : Les secrétaires généraux des préfectures de Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et de la Meuse, les sous-préfets de BRIEY, METZ-Campagne, 
THIONVILLE et VERDUN, et le président du syndicat intercommunal à vocation unique du chenil du Joli Bois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée aux maires des communes membres et aux trésoriers-payeurs généraux de Meurthe-et-Moselle, de 
la Moselle et de la Meuse. 
Il fera, en outre, l’objet d’une publication aux recueils des actes administratifs des préfectures de Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et de la Meuse. 
 NANCY, le 26 avril 2006 METZ, le 5 avril 2006 BAR-LE-DUC, le 14 avril 2006 
 Pour le Préfet et par délégation, Pour le Préfet et par délégation, Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, Le Secrétaire Général, Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG Bernard GONZALEZ Hubert VERNET 
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